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L’info, rien que l’info

LES COMMERÇANTS
METTENT EN PLACE 

UN SYSTÈME 
“ANTI-SDF” À HYDRA

Lire en page 7

IMPLIQUÉ DANS L'AFFAIRE
DE L’AGENCE FONCIÈRE

L’ANCIEN P/APC 
DE TIZI-OUZOU EN FUITE

Lire en page 4
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LE PROJET, AUJOURD’HUI, DEVANT LE GOUVERNEMENT 

Lire en page 3

Lire en page 3

LE CERCLE DE LA CONTESTATION SOCIALE S’ÉLARGIT  

Débrayage de 500 mille travailleurs
communaux à partir d’aujourd’hui
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CNI ET PASSEPORT BIOMETRIQUES ELECTRONIQUES

Un nouveau formulaire à partir du 4 avril 
Le ministère de l’Intérieur et
des Collectivités locales, a
organisé hier à Alger, une
rencontre régionale
consacrée à la mise en œuvre
des nouvelles procédures
pour la délivrance des cartes
nationales d’identité et des
passeports biométriques
électroniques. 

PAR MASSINISSA BENLAKEHAL

N oureddine Yazid Zerhouni a
tenu, dans son discours, a
rassuré par des explications
les responsables concernés

quant à la fiabilité du projet de la nou-
velle carte d’identité et du passeport
ainsi que de l'opportunité de la mise
en application de ce nouveau service.
La généralisation de cette opération,

qui a touché plusieurs daïras dans dif-
férentes wilayas du pays, à titre expé-
rimental, a souligné le ministre, est
en bonne voie. S’étalant sur trois
étapes pour sa mise en place, “l’opé-
ration en question arrivée à sa deuxiè-
me étape consistant en l’expérimen-
tation, a permis d’installer 73

machines pour la prise de l’empreinte
digitale”, a indiqué le ministre. Ces
machines, estime le ministre, pour-
ront saisir un million d’empreintes
d’ici la fin de l’année. La troisième
étape de l’opération, a-t-il expliqué,
permettra d’exploiter les techniques
de sécurisation de ces nouveaux docu-

ments. Par ailleurs, le ministre a pré-
cisé aux responsables conviés à la
rencontre, qu’il sera procédé à l’insti-
tution d’un registre national d’état
civil.  L’introduction, prochaine-
ment, du Numéro identifiant national
(NIN) permettra, selon lui, d’alléger
les procédures administratives,
notamment dans le cadre de l’instau-
ration de l’administration électro-
nique (e-administration). «Il faut
adapter toutes les administrations à ce
nouveau système», a-t-il déclaré. Afin
d’éviter toute usurpation d’identité et
contrecarrer la fraude, le ministre
expliquera l’utilité de la création d’un
Centre national de production des
documents et titres d’identité et/ou de
voyage sécurisés. Ce centre, rappe-
lons-le, permettra d’enregistrer
toutes les données relatives aux
citoyens, transmises par les services
concernés. A ce jour, 5 millions de
passeports sont en circulation dans le

pays. Pour les cartes nationales
d’identité, elles sont estimées à 25
millions, selon le ministre. Ces
documents, actuellement en circula-
tion, doivent être renouvelés avant
leur expiration, a-t-il ajouté. Par
ailleurs, à partir du 4 avril, il sera
exigé du citoyen d’introduire sa
demande d’un nouveau formulaire, qui
a été distribué sur l’ensemble des daï-
ras dans le pays, accompagné d’un
acte de naissance numéro 12 (spé-
cial). La livraison des nouveaux pas-
seports biométriques électroniques
commencera au cours du second
semestre en cours. L’organisation de
l’Aviation civile internationale a
reporté la date du début des opérations
de l’application des mesures de mise
en place d’un système de documents
biométriques électroniques  sécurisés,
à novembre 2010, alors qu’elle était
fixée initialement pour avril 2010.

M. B.

EVENEMENT

ABOLITION DE LA PEINE DE MORT 

FAWZI REBAINE HOSTILE 
PAR MOKRANE CHEBBINE

L e président du parti Ahd 54 est hostile à
l’abolition de la peine de mort. Qualifiant
de « faux débat » les tractations menées

ces derniers mois sur la scène nationale à ce
sujet, Ali Fawzi Rébaine a estimé que le mora-
toire sur la peine de mort observé par notre
pays depuis 1993 est « une bonne chose ».
C’est du moins ce qu’il ressort de la conféren-
ce de presse qu’il a organisée hier au siège de
son parti à Alger. Le président du parti Ahd 54
a motivé sa position par le respect des pré-
ceptes de la «chariaâ», l’Islam étant la reli-
gion de l’Etat. Le refus de Rébaine quant à
l’abolition de la peine de mort vient allonger

la liste du front anti-abolition composé
essentiellement des trois partenaires de
l’Alliance présidentielle et d’autres forma-
tions islamistes. L’autre front qui plaide pour
l’abolition de la peine de mort est composé
des organisations des droits de l’Homme, la
LADDH et la CNCPPDH en l’occurrence, ainsi
que les formations politiques démocrates.
Outre la question de la peine de mort, le confé-
rencier s’est indigné quant au traitement réser-
vé aux enseignants et praticiens de la santé
par leurs tutelles suite au mouvement de grève
qu’ils ont observé. «C’est une grave atteinte
au droit de grève», a-t-il dénoncé, tout en sou-
lignant l’échec des politiques consacrées dans
les deux secteurs de l’Education et de la Santé.

Fawzi Rébaine a déploré l’absence d’un dia-
logue transparent entre les deux parties ce qui
a créé une situation d’impasse. Poursuivant
son réquisitoire, le président d’Ahd 54 s’en
est pris à la politique du logement, notam-
ment dans le cadre de l’éradication de l’habitat
précaire. «Les solutions occasionnelles ne
règlent pas le problème», a-t-il asséné, tout
en appelant à mettre fin au «clientélisme», et
l’arrêt «d’instrumentaliser les problèmes
sociaux des citoyens». Selon Rébaine, une
meilleure politique du logement passe le
désengagement de l’Etat du foncier, la mise en
place d’organismes indépendants et profes-
sionnels et la participation des élus locaux et
de la société civile dans les différents projets

inhérents. Par ailleurs, l’ex-candidat à la pré-
sidentielle de 2009 a relevé l’absence d’un
«débat contradictoire» dans les différentes
entreprises politiques des pouvoirs publics. A
ce titre, il a déploré la teneur des nouveaux
codes communal et de wilaya qui selon lui,
«ont consacré de larges prérogative à l’admi-
nistration au détriment des élus», alors qu’il
fallait ouvrir un large débat national avec la
société civile et les élus. Il s’est dit également
favorable à la présence d’observateurs étran-
gers dans l’organisation des élections. Sur un
autre chapitre, Fawzi Ali Rébaine a annoncé la
tenue du congrès d’Ahd 54 «incessamment»,
le quorum étant atteint avec 26 wilayas pré-
sentes. M. C.

LES SMA TIENDRONT LEUR CONSEIL NATIONAL LES 1ER ET 2 AVRIL 

Sous le signe de la fidélité et de la continuité  
L es Scouts musulmans algériens (SMA)

organisent les 1 et 2 avril à Alger, la ses-
sion ordinaire de leur conseil national,

avec la participation de 150 membres repré-
sentant l'ensemble des wilayas du pays. La
présentation, l'examen et l'adoption du bilan
annuel des activités de l'organisation sont le
principal point inscrit à l'ordre du jour de ce
conseil qui sera organisé sous le slogan
"Fidélité et continuité". Il s’agira aussi de
l’adoption des bilans financier et moral. 

Le commandant général des SMA,
Noureddine Benbraham a souligné  l’impor-
tance de cette manifestation qui permettra aux
jeunes scouts l'acquisition des connaissances
et du savoir et une participation massive au
processus  de développement socio-écono-

mique. Benbraham a affirmé que les SMA
avaient tracé "des programmes ambitieux de
volontariat" au profit de la société, citant la
campagne de collecte des déchets et de reboi-
sement lancée hier au niveau du parc d'attrac-
tion et de loisirs de Ben Aknoun, avec la par-
ticipation de 600 scouts. Dans le cadre du par-
tenariat avec l'entreprise allemande de coopé-
ration technique "GTZ", une grande tente éco-
logique sera dressée en avril prochain à
Annaba, pour sensibiliser à la nécessité de
préserver l'environnement, notamment à tra-
vers l'utilisation rationnelle des eaux, la lutte
contre la pollution et la collecte des déchets.
Concernant le partenariat existant entre les
SMA et les organisations internationales de
jeunesse, le commandant général des scouts a

précisé que son mouvement avait signé,
récemment, avec le centre culturel britan-
nique à Alger, une convention bilatérale por-
tant sur des projets impliquant la consécra-
tion de la culture du leadership chez les
jeunes. Dans le cadre de cette convention, il a
annoncé l'organisation, en avril prochain,
d'une caravane culturelle qui partira d'Alger
vers d'autres pays arabes dont la Tunisie, le
Liban et la Jordanie. L'Algérie a été choisie
pour représenter le Maghreb aux côtés de la
Syrie, le Liban, la Palestine, l'Egypte et la
Jordanie pour représenter le Machrek arabe.
Un demi million de dollars ont été consacrés
à cette opération qui vise principalement les
femmes et les jeunes et dont l'objectif est
d'encourager les compétences  en herbe et de

lutter contre la délinquance ainsi que la prise
en charge des questions liées à la femme et la
mise en place de mécanismes de lutte contre
la violence. Les scouts algériens participe-
ront, par ailleurs, les 8 et 9 avril prochain à
Alger, à un atelier de formation pour encoura-
ger les jeunes dans la vie quotidienne, encadré
par des experts internationaux de l'institut
démocratique américain des relations exté-
rieures et qui aura pour thème l'engagement
civique  parmi les jeunes leaders. Dans le
cadre du partenariat entre les SMA et Les
Etats-Unis, 30 lycéens se rendront, en juillet,
dans la région du Nevada afin de rencontrer de
jeunes Américains, de connaître leur culture et
partager leurs connaissances, notamment sur
l'action de volontariat. M . C .

NOUREDDINE BENBRAHAM, COMMANDANT GÉNÉRAL DES SMA

«Le congrès en novembre prochain»
Midi Libre : Jeudi prochain, c’est le conseil
national des SMA, comment se déroulent les
préparatifs ?
Noureddine Benbraham : Nous avons un programme

très chargé à l’occasion de ce conseil national. Néanmoins,
nous avons achevé la rédaction des rapports financier et moral
pour 2009, ainsi que le travail des différentes commissions. A
l’heure actuelle, nous nous attelons à envoyer des invitations
aux différents participants, notamment les ministres et les
membres du gouvernement. Cela sans compter les différentes
activités inhérentes aux conventions-cadres que nous allons
signer à l’occasion avec des ONG et plusieurs autres orga-
nismes. Il y a surtout la préparation du prochain congrès qui se
tiendra en novembre prochain, qui fera suite au congrès extra-
ordinaire qu’on a organisé en 2007.

Quels  sont  les  grands  points  inscr i t s  à  l ’ordre
du jour ?
Outre les bilans moral et financier pour l’exercice 2009 qui

sera soumis au débat et à l’adoption, le conseil national des
SMA se penchera sur le volet pédagogique et formation de nos
cadres en collaboration avec les autorités locales et autres orga-
nismes. Les subventions des SMAseront également au menu des
travaux, de même que le développement social et communautai-
re. Ce dernier point est prioritaire, puisqu’il s’agira, entre autres,
de la réintégration des jeunes détenus et leur réinsertion à travers
les scouts. Des conventions seront signées avec notamment le
Centre culturel britannique et l’ambassade américaine à Alger, de
même que des conventions-cadres avec des organismes interna-
tionaux. Il s’agit également de définir le rôle des scouts dans la
saison estivale qui s’annonce. 

Et  les  grandes  pr ior i t és  des  SMA dans
l ’ a v e n i r ?
Notre calendrier est très riche pour l’avenir. En plus

d’une prise en charge efficace des jeunes scouts en les
dotant de manuels scolaires et autres supports néces-
saires, le partenariat avec des organisations nationales
et internationales sera davantage renforcé. 

La promotion de la citoyenneté et le développement
des activités au profit de la jeunesse et des scouts s’ins-
crivent dans une dynamique d’épanouissement social et
culturel.A cela s’ajoutent de grandes actions en faveur de
la nature et de l’environnement, à l’instar de la campagne
de plantation d’arbres dans le parc de Ben Aknoun qui se
fera dans les prochains jours.  

M . C .

Yazid Zerhouni, hier, lors de sa conférence de presse au siège de la wilaya. P
h/
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Débrayage de 500 mille travailleurs communaux à partir d’aujourd’hui

EN GRÈVE DEPUIS SIX JOURS

Les travailleurs de Transmet Bois Annaba exigent une commission d'enquête
PAR RAFRAF M.

L e torchon brûle de nouveau à Transmet
Bois (société publique spécialisée dans
la transformation du métal et du bois à

Annaba), entre la direction générale et les
200 travailleurs en grève depuis 6 jours,
pour protester contre le non versement de
leurs de salaires depuis 4 mois. La tension
est montée de plusieurs crans hier, quand le
directeur général a décidé, par le biais d'un
constat de justice, d'entamer une procédure

judiciaire pour grève illégale. D'où la nou-
velle revendication des salariés qui exigent,
désormais, l'ouverture d'une enquête sur la
gestion de l'entreprise depuis 2001.
L'enquête, précisent-ils dans leur requête
adressée aux autorités, doit être diligentée
par les services du ministère de tutelle.
"Nous refuserons catégoriquement toute
autre enquête…", avertissent-ils. Transmet
Bois connaît aujourd'hui une véritable des-
cente aux enfers et se trouve, non seulement
dépourvue de plan de rechange fiable mais

aussi de  finances, car incapable de garantir
des salaires réguliers aux travailleurs. Pour
ces derniers, c'est la gestion désastreuse des
responsables, qui a conduit à cette impasse
fatale pour l'entreprise. "Nous avons été vic-
times de businessmans", affichaient leurs
banderoles. Parmi les recommandations du
plan de redressement présenté par l'em-
ployeur, il est notamment question de mettre
une partie des travailleurs en chômage tech-
nique. Une résolution inacceptable pour les
travailleurs et leur syndicat, qui la dénoncent

comme une atteinte à leurs droits. Excités et
très en colère, le collectif des travailleurs,
n'a pas hésité hier à brûler des pneus devant
le siège de l'usine et menacer de durcir davan-
tage leur mouvement, si leurs revendica-
tions n'aboutissent pas. " Il est impératif,
avant toute reprise de dialogue avec le parte-
naire social, de régler les arriérés de salaire
des travailleurs. Tant que cette revendication
immédiate n'est pas satisfaire, nous campe-
rons sur nos positions et continuerons l'oc-
cupation de l'usine", indiquent-ils. R. M.

PAR YOUNES DJAMA

L e Conseil national des travailleurs
communaux affilié au Syndicat national
autonome des personnels de

l'administration publique (SNAPAP),
observe aujourd’hui et demain une grève,
afin de revendiquer l’amélioration de leurs
conditions socioprofessionnelles. 

Ce débrayage, qui vise à geler l’ensemble
des activités au niveau des communes, sera
suivi de trois autres  jours de grève reconduc-
tibles à compter de la deuxième semaine du
mois d'avril. Quelque 500 mille travailleurs
sont concernés par cette grève. En outre, un
conseil national sera tenu au lendemain de
cette grève, afin d’en faire l’évaluation et
décider de la suite à donner à ce mouvement
«dans le cas où les autorités ne donnent pas
de réponse», comme l’a souligné dans une
déclaration au Midi Libre, Yahia Ali, prési-
dent du bureau national du syndicat contacté

hier par téléphone. Il ajoute qu’un program-
me d’action a d’ores et déjà été élaboré à cet
effet. Le syndicaliste affirme que les tra-
vailleurs sont «plus que jamais déterminés»
à revendiquer l’amélioration de leurs condi-
tions socioprofessionnelles, «en dépit des
intimidations dont ils font l’objet dans plu-
sieurs wilayas». «Nous sommes le secteur le
plus marginalisé de la Fonction publique» ,
fulmine le syndicaliste. «Tous les fonction-
naires des différents services communaux
seront touchés par cette grève qui sera main-
tenue afin de faire entendre nos revendica-
tions socioprofessionnelles auprès des pou-
voirs publics et inciter ces derniers à prendre
les mesures urgentes et nécessaires  pour les
satisfaire», a-t-il précisé. Notre interlocu-
teur a dénoncé dans sa lancée «le salaire de
misère» de cette catégorie de fonctionnaires
d’autant que, a-t-il dit, le plus haut salaire
d’un cadre de la commune ne dépasse guère
les 30 mille DA, ajoutant que certains

employés, qui cumulent une vingtaine d’an-
nées d’expérience, perçoivent le salaire
«indigne» de 9.000DA. «Ce sont des
salaires dérisoires et loin de la réalité socia-
le et du coût de la vie, devenue insupportable
pour ces dizaines de milliers de tra-
vailleurs», s’offusque le syndicaliste. 

C’est pour cette raison que les grévistes
réclament une revalorisation du point indi-
ciaire, en le portant de 45DA actuellement à
150DA. Outre la promulgation de leur statut
particulier par la révision de la classifica-
tion catégorielle, dont ils ont par ailleurs été
totalement exclus notamment durant le pro-
cessus d’élaboration, les travailleurs com-
munaux appellent à l’abrogation de l’article
87-bis de la loi 90-11. Sur toujours le
registre des revendications socioprofes-
sionnelles, les employés communaux
revendiquent le «maintien» du régime de
retraite actuel et appellent au respect du droit
syndical et de grève. Notons que le bureau du

conseil national des travailleurs commu-
naux a indiqué dans un communiqué, rendu
public la veille de la grève,  qu’un préavis de
grève a été adressé au ministère de l'Intérieur
et des Collectivité locales et au ministère du
Travail, en date du 21 mars, sans qu’il y ait de
réponse aux revendications des travailleurs
communaux. Notre interlocuteur considère
que les travailleurs communaux ont été mar-
ginalisés et exclus de toutes les augmenta-
tions salariales et du régime indemnitaire,
ainsi que concernant la classification caté-
gorielle dans la nouvelle grille des salaires
de la Fonction publique. 

Il dénonce la précarité de l'emploi
concernant les vacataires et les contractuels,
émargeant au budget de l'Etat, et pourtant
respectant les mêmes horaires que leurs
camarades pendant des années et qui ne sont
toujours pas régularisés.

Y. D. 

LE PROJET AUJOURD’HUI DEVANT LE GOUVERNEMENT 

Une loi pour régir la fonction d’avocat 
Ce projet de loi, pour lequel le
ministère de la Justice et les
représentants des avocats ont fini
par trouver un compromis, n’a
cessé d’être depuis dix ans objet
de litige entre les deux parties. 

PAR AMINE SALAMA

L es avocats sont-ils arrivés au bout de
leur peine ? Peut-être, considère-t-on
dans le milieu des robes noires. Et
pour cause, l’examen par le gouverne-

ment, lors de sa réunion d’aujourd’hui, de
l’avant-projet de loi modifiant et complétant
la loi 91-04 portant organisation de la pro-
fession d'avocat, constitue indéniablement
un soulagement pour ces professionnels des
prétoires. C’est que ce projet de loi, pour
lequel le ministère de la Justice et les repré-
sentants des avocats ont fini par trouver un
compromis, n’a cessé d’être depuis dix ans
objet de litige entre les deux parties. En effet,
la première mouture de ce projet de loi a vu le
jour en l’an 2000 du temps où Ahmed
Ouyahia, l’actuel Premier ministre, assumait
les charges de ministre de la Justice.
Considérant que le contenu de ce texte ne
répondait pas à leurs attentes les avocats
l’ont, d’emblée, rejeté. «Nous avons alors
élaboré un projet parallèle» nous a indiqué,
hier, le président du Conseil de l’union des
barreaux d’Algérie. «Depuis, toutes les dis-
cussions et les tentatives de rapprocher les
points de vue ont échoué tant chaque partie
s’en tenait à ses arguments» a ajouté Me
Bachir Menad. Pour faire pression sur le gou-
vernement et le ramener à de meilleurs senti-
ments les avocats sont allés jusqu’à organi-
ser quelques actions de protestations. Ce bras
de fer, qui a duré une dizaine d’années, a pous-

sé à maintes reprises les avocats à organiser
des actions de protestation pour faire pres-
sion sur le gouvernement et l’amener à de
meilleurs sentiments. Et même si de nom-
breuses dispositions des differentes moutures
du gouvernement n’ont pas agréé les robes
noires, ces derniers, notamment ces deux der-
nières années, ont surtout focalisé leurs
oppositions sur les articles 10 et 24 du pro-
jet soutenu par l’actuel garde des Sceaux
Tayeb Belaiz. Ainsi l’article 10 stipule que le
retrait d'un avocat d'un procès est considéré
comme faute grave et qu'il risque, de ce fait,
d’être suspendu. Pour ce qui est de article 24
ce dernier stipule que «lorsqu'une juridiction
estime que l'avocat a failli à ses obligations
professionnelles, le procureur général en
informe le bâtonnier afin de prendre les
mesures disciplinaires adéquates. Le bâton-
nier peut, dans un délai d'un mois, soit déci-
der de classer l'affaire, soit saisir le conseil de
discipline». Mais dans l’attente de connaître

la nature de la sanction il est dit que l’avocat
mis en cause est suspendu et n’a pas le droit
d’exercer». Les avocats considérant que ces
deux articles portent une grave atteinte aux
droits de la défense, ont exigé leur retrait  pur
et simple. 

Le gouvernement lâche du lest 
Face à la détermination des avocats le

gouvernement a dû reculer et c’est ainsi que
les deux parties, qui travaillaient sur le projet
dans le cadre d’une commission mixte, ont
finalement trouvé un compromis. Selon
Bachir Menad, joint hier par téléphone, «il
n’y a plus de risque d’immixtion de la tutelle
dans le travail du bâtonnier, seul habilité à
agir concernant les mesures disciplinaires à
l’encontre d’un avocat dans le cas ou il y a
faute qui enfreindrait le règles de la déontolo-
gie» .S’il n’est pas satisfait de la mesure dis-
ciplinaire, le ministère, de même d’ailleurs
que l’avocat, peut introduire un recours

auprès de la commission mixte que préside un
magistrat et qui est constituée de quatre avo-
cats et de trois magistrats de la Cour suprême.
Notre interlocuteur dit, par conséquent, que
tous les problèmes ou presque ont été réglés
lors de la dernière réunion commune tenue il
y a quelques semaines au niveau du secrétariat
général du gouvernement. «C’est pourquoi
nous espérons que le projet passe tel qu’il est
et qu’il ne subisse pas de changements de der-
nière minute». Cela dit, les deux parties
n’ont pu s’entendre sur la question du cumul
ou non des mandats du bâtonnier national.
Ainsi si le ministère veut limiter le nombre
de mandats, d’une durée de trois ans, les avo-
cats quant à eux, s’y opposent et estiment que
«la question des mandats relève du libre
choix de avocats». Notre interlocuteur pro-
met de sensibiliser les députés de l’APN sur la
question lorsque le projet de loi leur sera sou-
mis. Ce projet de loi introduit aussi d’impor-
tants changements relatifs à la formation des
avocats, une formation qui sera, désormais,
plus rigoureuse. Ainsi il est prévu la création
d’une école de formation au sein de laquelle,
après avoir accédé sur concours, le futur avo-
cat suivra une formation de deux années.
Après cette étape ce sera encore un stage de
deux ans dans un cabinet d’avocat avant de
pouvoir finalement exercé, durant quatre
années dans un premier temps, au niveau des
tribunaux, avant de pouvoir plaider devant
les cours. En tout il lui faudra entre seize et
dix-sept ans d’exercice pour être finalement
agréé auprès de la Cour suprême, ce qui n’est
pas le cas actuellement. Autant dire que c’est
un véritable tour de vis qu’opère ce projet de
loi «dans l’ambition de relever le niveau des
avocats, car on veut pas que ces derniers aient
le même niveau de compétence que les magis-
trats”, a soutenu Me Bachir Menad. C’est dire
que, désormais, il sera difficile d’accéder au
métier d’avocat. A. S. 

Les Robes noires auront-ils enfin leur loi ? P
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3E SALON INTERNATIONAL DE L’ENFANT

Un événement pour la promotion de l’écologie

INTRODUCTION DE L’IPV6 EN ALGERIE

Un protocole indispensable dans 
le programme e-Algérie 2013

La troisième édition du Salon
international de l’enfant a ouvert
ses portes au grand public,
particulièrement aux enfants, hier à
Alger, et ce, pour une duré de six
jours. Placée sous le thème
«L'appel des enfants pour
l'environnement», l’édition de cette
année s’est colorée en «vert», en
s’inscrivant dans une volonté
globale de promouvoir la
prévention de l’environnement et le
développement durable. 
PAR AMEL BENHOCINE

A travers un programme riche en activités
culturelles, animations et ateliers d’informa-
tions, le salon permettra à l’enfant de réflé-
chir à la thématique de l’eau et l’environ-
nent, comprendre la dégradation de la res-
source en eau et surtout, être sensibilisé à la
nécessité de la solidarité et participation de
chacun pour la protection notre terre. «Il est
important de sensibiliser et d’impliquer les

enfants dans la protection de l'environne-
ment et des ressources rares de la planète, et
l'eau en premier lieu», a déclaré le ministre de
la Solidarité, M.Djamel Ould Abbes, en
marge de la cérémonie d’inauguration. Pour
sa part, l’organisatrice de l’événement,
Mme. Assaous Hayet, a estimé que «les
enfants constituent une cible privilégiée
puisqu’ils sont vecteurs d’informations non
négligeables auprès des adultes; ils sont por-
teurs d’évolution à long terme». A ce titre,
des conférences et des ateliers thématiques
sur l'environnement, la biodiversité, la ges-
tion des déchets, les gestes écolos et la santé
seront animés durant les 6 jours. Un
concours national du meilleur «petit journa-
liste» et de «la meilleure affiche sur l'envi-
ronnement» sera également organisé dans le

but de sensibiliser le grand public sur la pro-
tection de l'environnement et le développe-
ment durable. Le salon ambitionne de créer
pour les enfants, selon l’organisatrice, un
espace où ils seront à la fois spectateurs,
acteurs, animateurs et critiques, et ce, dans le
cadre de plusieurs ateliers thématiques por-
tant notamment sur l'environnement, la pré-
vention routière, les droits de l'enfant, la
santé ou encore les arts. Coïncidant avec les
vacances scolaires, les familles étaient déjà
nombreuses aux premières heures de la mati-
née d’hier, venues pour offrir un moment de
détente et de loisir à leurs enfants. 
D’un autre coté, l’événement constitue éga-
lement un espace d’échange représenté par
bon nombre de professionnels du monde de
l’enfant. Avec 80% de participation nationa-
le, le salon a abrité les stands de quelques 35
entreprises nationales et une dizaine d’étran-
gères. L’exposition a enregistré diverses
activités relatives à l’éducation et la forma-
tion, la cosmétique, l’alimentation et la
nutrition, les jeux et les jouets, la pharmacie
pour enfant, l’habillage…etc. Par ailleurs, et
afin de faciliter l’accès à tout les enfants, de
toutes les régions du pays, M.Ould Abbas a
incité les organisateurs à la décentralisation
du salon en l’organisant dans d’autres
wilayas. Il a d’ailleurs, saisi l’occasion pour
redonner le sourire aux enfants handicapés et
à leurs familles, en leur offrant une dizaine de
fauteuils roulants. A .  B .

PAR MASSINISSA
BENLAKEHAL

L’Algérie n’étant pas en
reste des autres pays dans
le monde compte adopter

le nouveau protocole IPv6. Ce
passage de l’IPv4 à l’IPv6 per-
mettra au pays, dans le cadre du
programme e-Algérie 2013 de se
mettre au diapason des autres
nations, notamment euro-
péennes, qui se sont déjà lancées
dans l’aventure. Le ministère de
la Poste et des Technologies de
l’Information et de la
Communication (MPTIC), a éla-
boré un plan national pour la
mise en œuvre de ce protocole
dans les deux années à venir.
Dans la perspective de vulgariser
davantage ce procédé, une confé-
rence internationale sur l’IPV6,
sera organisée le 31 mars au
niveau du cyberparc de Sidi
Abdallah. Celle-ci verra la parti-
cipation de plus de 120 experts

et d’éminentes personnalités du
monde de l’Internet qui présente-
ront les expériences de déploie-
ment de l’IPV6 au niveau mon-
dial, annonce-t-on. Un tutorial
sur l’IPV6 s’y tiendra également
à la veille de la conférence au
niveau du ministère de la Poste et
des Technologies de
l’Information et de la
Communication.

Les experts, pour leur part,
ont souligné, à maintes reprises,
la nécessité de passer à l’IPv6.
Ces derniers, qui affirment que
l’IPv4, qui permet d’utiliser 4,29
milliards d’adresses,  sera épuisé
en 2011. Il ne reste que 10%
actuellement, a-t-on soutenu. Le
point négatif de ce protocole est
qu’il n’est pas évolutif. «Il était
inimaginable au démarrage
d’imaginer qu’il y aurait autant
de connexions pour créer une
certaine saturation», a-t-on
expliqué. Pour garantir une mise
en application totale du pro-

gramme e-Algérie 2013, le
recours au protocole IPv6 est
exigé, a-t-on expliqué auprès du
département de Bessalah. Selon
le département de Bessalah, la
demande d’adresse IP est appelée
à encore augmenter dans les
mois à venir.

Autre raison qui nécessite
l’introduction de ce protocole,
l’ambition des pouvoirs publics
d’atteindre les six millions
d’abonnés à l’Internet dans le
pays. L’introduction de ce proto-
cole permettra à l’administra-
tion algérienne, qui compte
introduire près de 400 nouveaux
services, inscrits dans la straté-
gie e-Algérie 2013, de voir ces
projets concrétisés et ces ser-
vices opérationnels, affirme-t-
on auprès de la tutelle. Le passa-
ge vers ce nouveau protocole
L’IPv6, apporte beaucoup
d’avantages, à savoir, l’auto-
configuration, ce qui permet de
mettre l’Internet à la portée de

tous, garantit une meilleure
notion de sécurité ainsi qu’une
simplicité de l’archivage. 

Les objectifs principaux de ce
nouveau protocole comme
annoncés sont de  supporter des
milliards d'ordinateurs, dans le
monde particulièrement, en se
libérant de l'inefficacité de l'es-
pace des adresses IP actuelles. Il
permettra, entre autres, de réduire
la taille des tables de routage, de
simplifier le protocole, pour que
les routeurs puissent router les
datagrammes plus rapidement,
en fournissant une meilleure
sécurité (authentification et
confidentialité) que l'actuel pro-
tocole IPv4. 

Il est à rappeler, cependant,
que l’introduction de ce protoco-
le (IPv6) se fera de manière gra-
duelle, selon le ministre de
MPTIC. Elle ne sera complète
qu’au bout de dix ans, a-t-il affir-
mé.

M .  B .

Madjid Bougherra, 
parrain de l’association
des myopathes
Selon le ministre de la Solidarité,
M.Djamel Ould  Abbas, une association
des myopathes est actuellement parrainée
par l’un des héros de Khartoum, le défen-
seur international Madjid Bougherra. Le
geste honorable de la star du football algé-
rien sera également suivi par d’autres actes
similaires de la part de ses coéquipiers. En
effet, bon nombre de joueurs de l’équipe
nationale vont parrainer bientôt de nom-
breuses associations de sourds-muets, de
handicapés moteurs, de non-voyants, a
affirmé le ministre qui n’a pas voulu dévoi-
ler les noms de ses futurs parrains.
«L’essentiel, c’est qu’ils vont apporter
l’aide nécessaire à ces malades et surtout
leur redonner un brin d’espoir et de sourire
», conclura-t-il.     A . B .

Les éditeurs bientôt subventionnés
par l’Etat
Dans le but d’encourager la production nationale en matière de livres et ouvrages culturels
et surtout diminuer la dépendance économique avec l’étranger en tout ce qui touche à l’en-
fant et à son éducation, l’Etat s’engage à subventionner les éditeurs nationaux en assurant
la production et la distribution de leurs ouvrages. Acet effet, une convention sera prochai-
nement signée entre le ministère de la Solidarité, le département de communication ainsi
que les éditeurs nationaux, a annoncé le ministre de la Solidarité nationale, de la Famille,
et de la Communauté algérienne à l’étranger, M.Djamel Ould Abbas. «On veut des éditions
algériennes sur nos étals. On veut des contenus propre à nous, des histoires purement algé-
riennes», a-t-il dit, tout en insistant sur la promotion de la culture nationale auprès des
jeunes enfants. «L’Algérie importe 90% des livres disponibles, ce qui est inacceptable», a-
t-il déploré, avant d’ajouter : «je ne suis pas contre la vente des livres étrangers mais je
préfère voir beaucoup plus de livres algériens vu qu’il existe bon nombre d’excellents édi-
teurs». A .  B .

AFFAIRE DE L’AGENCE FONCIÈRE 
L’ancien maire de Tizi-Ouzou
toujours en fuite

L’affaire de l’agence foncière de
Tizi-Ouzou est, depuis hier, pro-
grammée au tribunal criminel
de Tizi-Ouzou. Pas moins de 41
personnes devront répondre
aux accusations de faux et
usage de faux, falsification de
documents officiels, corruption
et détournement de deniers
publics. Cinquante personnes
ont été victimes des malversa-
tions de ce groupe. 
Les faits de cette affaire, ayant
fait couler beaucoup d’encre,
remontent au mois de juin 2002.
C’est suite à une demande du
wali de Tizi-Ouzou, adressée à la
police de la même ville, que l’af-
faire a éclaté. 
Le wali avait demandé l’ouver-
ture d’une enquête au sujet de
parcelles de terrain attribuées
par l’agence foncière de Tizi
Ouzou dans des conditions
ambiguës. Après l’ouverture de
l’enquête, le directeur de l’agen-
ce foncière a été convoqué. 
Lors de son interrogation, le
directeur a fait certaines révéla-
tions à la suite desquelles il a
été rendu possible de mettre la
main sur les autres personnes
impliquées dans ces malversa-
tions. Parmi ces dernières figu-
rent l’ancien directeur de la
même agence, le maire de Tizi
Ouzou de l’époque ainsi que des
fonctionnaires de l’agence fon-
cière de Tizi Ouzou ayant bénéfi-
cié de terrains de manière illé-
gale et contraire à la réglemen-
tation en vigueur. 
Certains ont bénéficié de ces
attributions à maintes reprises.
De même que des parents et
proches de ces derniers ont
aussi eu leur part du gâteau. 
Une autre catégorie a eu
recours à des prêtes-noms afin
d’avoir sa «ration». L’enquête a
permis de découvrir que
nombre de coopératives immo-
bilières, une trentaine, ont éga-
lement participé à cette grande
supercherie. Les coopératives
en question ont été créées spé-
cialement pour participer à ces
détournements. L’enquête a per-
mis d’élucider le nombre de par-
celles de terrain ayant fait l’objet
de détournement, à savoir 500
terrains. 
En plus des travailleurs de
l’agence foncière, d’autres per-
sonnes travaillant à l’office de
promotion et de gestion immo-
bilière de Tizi-Ouzou (OPGI), la
direction de l’habitat, des
employés de la wilaya, de l’APC
ainsi que du service technique
de l’APC de Tizi Ouzou sont cités
dans ce dossier brûlant. Un
notaire aussi est partie prenan-
te. 
41 accusés devront comparaître
dans cette affaire dont le traite-
ment a débuté hier et qui risque
de durer plusieurs jours. Hier, il
a été procédé à la lecture entiè-
re de l’arrêt de renvoi, où sont
relatés les détails de l’affaire,
un document de quarante-deux
pages.
L’un des accusés principaux
dans ce dossier est en état de
fuite. Il s’agit d’un ancien maire
de Tizi-Ouzou, répondant aux
initiales A.T. Ce dernier sera
jugé par contumace. 
Plus de 150 témoins défileront à
la barre afin d’apporter leurs
versions des faits.   

LOUNES BOUGACI 

Djamel Ould Abbes, ministre de la Solidarité.
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STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT DES INDUSTRIES AGROALIMENTAIRES

Concilier les schémas institutionnels et la réalité du terrain
Le directeur général de
l’intelligence économique, des
études et de la prospective,
Mohamed Bacha, a présenté
les grandes lignes de la
politique à mener par le
Conseil national des industries
agroalimentaires durant la
période 2010-2014.
PAR AMAR AOUIMER

L ors d’un briefing s’articulant sur les
conclusions des premières Assises
nationales des industries agroalimen-

taires (IAA) présidées récemment par le
ministre de l’Industrie et de la promotion
des investissements (MIPI), Abdelhamid
Temmar, le directeur général de l’intelli-
gence économique, des études et de la
prospective, Mohamed Bacha, a présenté
les grandes lignes de la politique à mener
par le Conseil national des industries
agroalimentaires durant la période 2010-
2014. Le conférencier a notamment affir-
mé que l’important ne consiste pas à
décrire une stratégie apologétique bien
orchestrée sur le plan théorique, mais l’ap-
pliquer sur le terrain avec des résultats
positifs. «Nous devons sortir de l’engrena-
ge de l’import-import et faire en sorte que
l’industrie agroalimentaire soit une source
de devises pour le pays en diversifiant

l’économie nationale par le biais des
exportations hors hydrocarbures. Il faut
que le programme national de développe-
ment de l’IAA soit opérationnel» a-t-il
affirmé. Il a montré que la mission assi-
gnée aux différentes commissions inter-
ministérielles et intersectorielles n’est pas
facile, et par conséquent, les protagonistes
doivent faire preuve de pragmatisme et de

professionnalisme pour mener à bien cette
stratégie, déclarant que «le dispositif de
développement de l’IAA doit obéir à des
impératifs en matière de coopération et de
concertation entre les agriculteurs et les
entreprises et les industriels. Les opéra-
teurs économiques doivent commencer à
travailler d’une manière sérieuse». Le
développement de l’industrie de l’agroali-

mentaire demeure, toutefois, tributaire du
travail de la terre et des performances de
production des agriculteurs, a fait remar-
quer Bacha qui insiste sur les enjeux du
partenariat entre les agriculteurs et les
opérateurs économiques spécialisés dans
la transformation et le conditionnement
des produits agricoles. La proposition de
Temmar au gouvernement, relative à la
création et l’activation continue du
conseil national des industries agroali-
mentaires, signifie, selon le conférencier,
la contribution active à l’éradication de
l’anarchie dans ce secteur vital brassant
des centaines de milliers d’emplois et
générateur de richesses. Les entreprises
privées sont, par ailleurs, appelées à tra-
vailler ensemble pour valoriser leur
potentiel de production. A .  A .

Abdelhamid Temmar, ministre de l’Industrie et de la Promotion des investissements.
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A l’épreuve de la mondialisation et du libéralisme

5 mille contrats projetés au sein des 17 mille 
entreprises

En 2014, les capacités de
production des entreprises
algériennes doivent devenir
compétitives notamment
après l’intégration du pays
dans les différentes zones
libre-échange (Zone arabe de
libre-échange -ZALE-,
l’AELE regroupant la Suisse,
l’Islande, la Norvège et le
Liechtenstein et surtout dès
2017, la mise en œuvre pra-
tique des accords d’association
avec l’Union européenne pré-
voyant le démantèlement tari-
faire et la libre circulation des
marchandises et des biens.

Pas moins de 500 entre-
prises sont concernées par le
plan de modernisation piloté
par les pouvoirs publics dans
le cadre de la matérialisation de
la stratégie de l’IAA qui prône
le partenariat entre les entre-

prises publiques et privées
nationales, d’une part, et la
coopération entre les entre-
prises locales et étrangères,
d’autre part.

Le MIPI a annoncé la créa-
tion prochaine de cinq consor-
tiums d’exportation sachant
que le potentiel national de
production d’huile d’olive
représente 90% du potentiel
mondial, alors que nous avons
seulement 2% de part du mar-
ché international concernant ce
produit vital pour la cuisine et
la santé.

A propos des investisse-
ments publics et des subven-
tions de l’Etat, le fonds de
soutien aura pour rôle essen-
tiel d’avoir un retour d’intérêt
et de dividendes inhérents aux
contrats de performances des
entreprises, tandis que le

conseil national de l’IAA a
pour tâche essentielle et pri-
mordiale d’ordonnancer les
investissements, les circuits
de distribution et la logistique,
dans la mesure où celle-ci est
considérée comme le maillon
faible de l’économie nationale.
Par ailleurs, le produit agroin-
dustriel possède 60% de valeur
ajoutée par le biais de ses
coûts d’innovation.

Représentant 50% du pro-
duit intérieur brut, le secteur
agroalimentaire a besoin, pour
l’atteinte des objectifs de la
stratégie de l’IAA, d’engage-
ments chiffrés,  d’une évalua-
tion scientifique et méthodique
pour la finalisation du plan de
développement, a relevé
Bacha. Il estime que «l’année
2014 devra se caractériser par
l’augmentation du PIB et de la

valeur ajoutée du secteur de
l’agroalimentaire qui connaîtra
une progression en favorisant
l’intégration économique et la
substitution aux importations
en utilisant, avec efficience,
les ressources nationales».

Il convient de préciser que
le partenariat et la collabora-
tion sont le credo pour l’en-
couragement de la relation per-
manente de production entre
les agriculteurs et les indus-
triels de la transformation de
l’agroalimentaire. 

Cette union vise notam-
ment à résoudre les problèmes
du dysfonctionnement du mar-
ché et de la consommation en
préconisant la refonte des
compétences et leur perfec-
tionnement en améliorant le
savoir-faire et le transfert tech-
nologique.

Objectif : créer des pôles de compétitivité et d’excellence  
Les principales options stratégiques de développement des IAA reposent sur un schéma où le conseil national des IAA chapeaute
plusieurs organes opérationnels de direction, tels que le programme national de mise à niveau des entreprises, le fonds de soutien
aux industries agroalimentaires, le centre technique industriel et l’agence nationale de l’innovation. Les actions de soutien et d’in-
citation aux entreprises concourent à créer des entreprises phares, des agropoles et des technopoles tout en visant à mettre en place
des pôles de compétitivité et des pôles d’excellence, comme c’est le cas concernant la politique nationale d’aménagement du terri-
toire et de la préservation de l’environnement. 

A .  A .

En 2011, une moyenne de  5 mille
contrats est en mesure d’être conclue entre
les différentes entreprises du secteur
agroalimentaire et industriel. Ainsi, 17
mille opérateurs économiques de l’IAA
seront couverts par des accords et contrats
sur une période de cinq années. Chaque
entreprise est appelée à satisfaire un

contrat ou une convention d’approvision-
nement et joindre le cercle et l’environne-
ment de l’intégration.

Aussi, les chambres de commerce et
d’industrie des wilayas et les chambres
d’agriculture doivent jouer un rôle positif
important pour la concrétisation de
contrats agro-industriels. «Le partenariat

entre les entreprises publiques et privées
demeure l’objectif fondamental pour
aboutir à l’impact sur la production
industrielle et dégager un excédent pour
l’exportation» a souligné le conférencier,
ajoutant qu’il ne s’agit pas seulement de
faire des déclarations d’intention, mais
plutôt de réaliser des résultats concrets.

OUVERTURE AUJOURD’HUI À
PARIS DU SALON “HALAL”   
16 entreprises
algériennes 
y exposent  
Les six millions de consommateurs
musulmans vivant en France auront une
idée sur la qualité des produits alimen-
taires “halals”. Le salon des “Goods
Foods’’ accueillera des milliers de visi-
teurs, notamment ceux de la communau-
té maghrébine évaluée à plus de trois mil-
lions de personnes.   
En effet, pas moins de seize entreprises
algériennes prendront part à partir d’au-
jourd’hui, au Salon de l’alimentation et
des services “halal” qui se déroule les 30
et 31 mars courant au Palais des exposi-
tions de Paris (Porte de Versailles).   
Cette participation nationale concerne des
producteurs de produits agroalimentaires
(dattes, confiserie, vinaigre, moutarde...),
indiquent les organisateurs, signalant
également la présence de la Société algé-
rienne des foires et exportations (Safex)
et de l'Agence algérienne de la promotion
des exportations (Algex), rapporte l’APS.
Dans nos précédentes éditions, nous
avons abordé en détail ce marché “halal”
juteux et porteur dans les pays européens
(Allemagne, France, Espagne, Grande-
Bretagne…) à forte concentration d’immi-
grés de confession islamique. 
Plus qu’un effet de mode, les produits
“halal” sont devenus un créneau com-
mercial très florissant puisqu'ils représen-
tent sur le marché mondial quelque 500
milliards d’euros.  En France, notent les
organisateurs, la communauté musulma-
ne représente environ cinq millions de
personnes et pèse plus de quatre mil-
liards d’euros. “Une progression qui inci-
te les grands groupes agroalimentaires à
investir ce marché, alors que ces types de
produits restent, jusqu’à présent, limités
aux seuls réseaux de la distribution tradi-
tionnelle comme les boucheries et les épi-
ciers de quartier” explique l’agence de
presse. 
Elle ajoute : “Une récente étude de l’insti-
tut de sondage IFOP, publiée en janvier
2010, montre que 92% personnes interro-
gées déclarent acheter la viande dans une
boucherie “halal”. Ces derniers achètent
régulièrement des produits alimentaires
orientaux ou maghrébins traditionnels
(82%), des plats cuisinés (40%)”. 
Le marché français des produits “halal”
affiche de solides perspectives de crois-
sance à moyen terme. Estimé à près de 4
milliards d’euros, il s’est inscrit en pro-
gression de plus de 10% par an ces der-
nières années. Selon les statistiques, le
marché mondial des produits agroalimen-
taires “halal” représente près de 700 mil-
liards de dollars et chaque musulman
dépense, en moyenne, 2,5 dollars par jour
pour l’achat de produits “halal”.

L. B.
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POUR ATTÉNUER LE CHÔMAGE ET PROMOUVOIR L’ACTIVITÉ ARTISANALE 

1.900 locaux distribués et plus
de 2.800 en cours de réalisation

AIN TAYA
Préparation des plages
pour l’été

La commune de Aïn Taya a effectuer la toilette
de ses plages dès l’arrivée du printemps. Pour
cela elle a entamé une vaste opération de net-
toyage et de réaménagement de ses plages en
prévision de la saison estivale déjà à nos
portes, d’autant que cette année cette saison
sera écourtée par l’irruption du mois de ramad-
han qui coincidera avec le mois d’août. Il faut
dire que les plages de Aïn Taya connaissent un
afflux considérable de touristes et d’estivants
nationaux durant l’été, ce qui a motivé  cette
importante opération de nettoyage et de
réaménagement de l’ensemble des plages de
la commune. Pour mener à bien cette opéra-
tion qui a commencé ce mois de mars, il a été
débloqué   une enveloppe financière consé-
quante de quatorze  milliards de centimes,
apprend-on auprès des services  communaux.
Les élus au sein de la commune de Aïn Taya
nous expliquent qu’ils ont démarré cette opé-
ration d’utilité publique par la réalisation impé-
rative de plus de cinquante nouvelles canalisa-
tions pour l’évacuation des eaux usées. Cette
opération a té effectuée à proximité de plu-
sieurs plages, il a été également procédé à
l’installation de plusieurs buses, toujours pour
l’évacuation des eaux usées et dans l’objectif
de garder les plages propres et préserver la
santé des estivants. Plusieurs autres aménage-
ment sont en cours de réalisation, nous
apprend-on dans cette même localité, à l’instar
de la réalisation, sur les plages, d’espaces
ludiques pour la détente et divertissement  des
familles, notamment des plus jeunes. Il est
prévu également  la réalisation de parkings
«gardés» afin de permettre aux estivants de
profiter de leurs journées de détente et bai-
gnades en toute sérénité. Cette opération a
également pour objectif d’assurer la meilleure
prise en charge possibles des nombreux visi-
teurs de Aïn Taya et par là même promouvoir
son tourisme et relancer son économie prati-
quement liée à l’exploitation des plages.           

C. K.

HYDRA

Mise en place de
systèmes“anti-SDF”

Plusieurs commerçants et propriétaires de
maisons individuelles, dans la commune
d’Hydra ont procédé, récemment, à l’installa-
tion de barreaudage ou à l’érection d’impor-
tants “bidules” décoratifs, mais surtout «dis-
suasifs» en acier ou en céramique pour empê-
cher que les personnes sans domicile fixe,
mendiants ou malades mentaux ne fassent des
haltes ou s’installent devant chez eux. Ces sys-
tèmes, nous diront certains commerçants,
ayant adopté cette mesure radicale, «permet
aux propriétaires des lieux d’éviter d’avoir à
chasser ces indus occupants tout en donnant
un nouveau look esthétique aux devantures de
ces boutiques ou façades des maisons». Cette
mesure, même si elle reste un droit légitime
pour ceux qui l’adoptent,  privent toutefois les
personnes sans toits, en cas d’intempéries ou
durant les nuits hivernales glaciales, de pou-
voir se réfugier  sous les auvents des bou-
tiques ou les seuils de ces maisons cossues. Il
est ainsi annoncé la couleur, à savoir que les
sans domiciles fixes n’a pas droit de cité dans
les quartiers huppés. Message reçu cinq sur
cinq par ces derniers qui d’ailleurs préfèrent
squatter les endroits un peu plus chaleureux,
humainement parlant.

C. K.

Le projet “100 locaux par
commune” connait des
fortunes diverses à travers
la capitale, le foncier étant
indéniablement son
principal  obstacle. Reste à
filter au moment des
attributions les indus
bénéficiaires qu’il faut
pouvoir déceler afin de ne
pas pénaliser les ayants
droit. 
PAR CHAFIKA KAHLAL 

D ans le but de  relancer l’ac-
tivité dans les communes
d’Alger et dans le cadre de
la politique étatique «100

locaux par commune», la wilaya
d’Alger, a selon plusieurs respon-
sables communaux attribué jus-
qu’ici près de 1.900 locaux commer-
ciaux et professionnels pendant que
2.800 sont en cours de réalisation ou
attendent d’être attribués à travers les
57 communes de la capitale.  Cette
opération  a pour but d’atténuer un
tant soit peu le taux de chômage et
encourager les jeunes dotés d’une
formation professionnelle à excercer
leur profession, tout en recrutant un
ou deux autres chômeurs. Ces
locaux leur permettent ainsi de
démarrer des petites entreprises. Ce
projet connaît d’ailleurs un grand
engouement à travers l’ensemble des
communes de la capitale : Baraki,
Kouba, Ouled Chbel, Rouiba,

Birtouta, Zéralda et Tessala El
Merdja, ont toutes mené à bien ce
projet. D’autres communes ont ren-
contré certains problèmes qui ont
ralenti la réalisation de ces locaux ou
leur attribution. Des conditions
strictes sont en effet édictées pour
pouvoir bénéficier de ces locaux. La
commune de Belcourt a dû reporter
la distribution de ses locaux après
avoir découvert sur la liste des futurs
bénéficiaires des intrus n’ouvrant
pas droit à ce programme, apprend-
on auprès du premier responsable de
la localité. D’autres communes,
elles, ont eu du mal à réaliser ces
locaux à cause du problème du fon-
cier à l’instar de Bir Mourad Raïs,
Hraoua et Khraissia  qui se plaignent
jusque-là d’un véritable problème du
foncier et qui a ralenti de nombreux
projets. La commune de Bir Mourad
Raïs a dû construire ses 100 ocaux
professionnels et commerciaux dans
d’autres localités afin de ne pas pri-
ver les jeunes de cette commune de

cette opportunité légitime. D’autres
communes algeroises ont procédé à
la transformation de certains de leurs
marchés couverts et rayons de com-
merce en locaux professionnels, tel
est le cas de la commune de Baraki
qui a jusqu’ici réalisé 68 locaux pro-
fessionnels après transformation de
marchés. La commune de Staouali a
elle aussi fait de même et a réalisé
54 locaux professionnels au  profit
de ses jeunes. Il y a lieu de rappeler
que ce programme s’est fixé, initia-
lement, pour objectif, la création
d’un minimum de 300 mille
emplois au profit des chômeurs âgés
de 18 à 50 ans, dans divers créneaux
de services et d’artisanat, soit 150
mille locaux à travers le pays à rai-
son de 100 locaux par commune
employant une moyenne de deux
personnes par local avec à terme la
créeation de plus de trois millions
d’emplois à travers le territoire
national.       

C.  K.

MODERNISATION DU RÉSEAU ROUTIER

Installation de panneaux de signalisation
plus performants
L’ établissement de gestion de

circulation et de transport
urbain de la wilaya d’Alger, a

entamé depuis le début de l’année en
cours un nouveau plan particulière-
ment ambitieu concernant la  ges-
tion des routes de la capitale. Ce
projet vise la modernisation de ces
dernières et leur faire atteindre les
normes en rigueur actuellement dans
les  grandes capitales mondiales. Un
nouvel équipement pour la régula-
tion et le contrôle routiers a été
acquis et mis en place sur plusieurs
routes de la capitale, notamment
celles connaissant un grand afflux à
l’instar du carrefour Adessa-Beba qui
a bénéficié de l’installation de 21
nouveaux signaux lumineux et de
circulation. Ces signaux,  plaques
d’orientation et de gestion de la cir-
culation routière ont pour but, selon
Ahmed Khelouf, directeur de l’unité
de gestion au sein de l’Entreprise de

gestion de circulation et de transport
urbain, «la  modernisation des routes
de la capitale afin de faciliter la cir-
culation et la mobilité routières.
Plusieurs panneaux de signalisation
classiques ont été remplacés par des
signaux lumineux afin d’augmenter
la visibilité Les anciens panneaux
ne pouvaient être visibles pour les
automobilistes et pour les piétons
qu’à une distance de 150 mètres alors
que les nouveaux sont visibles à
plus de 250 mètres», nous dit-on.
Plusieurs plaques d’orientation clas-
siques ont été également remplacées
par des nouvelles plus sophisti-
quées. Jusqu’ici il y a eu une
moyenne de plus de trois cents uni-
tés  à avoir été installées au moment
où l’opération est toujours en cours,
nous affirme-t-on. Il est prévu
d’«assurer l’entière couverture, par ce
nouveau matériel, de toutes les
routes et artères de la capitale», dira

M. Khelouf . Il est à noter à cet effet
que l’UGCTU travaille en étroite
collaboration avec l’Epic ERMA
laquelle également active dans ce
même sens, à savoir la modernisa-
tion des infrastructures d’urbanisa-
tion à travers la capitale, notamment
l’éclairage public. Ce dernier a un
rôle capital à jouer, nous dit-on pour
«justement faciliter la circulation à
travers la capitale et redonner à Alger
sa belle image d’antan». Cette opé-
ration entre en outre, précise M
Khelouf «dans le cadre de la poli-
tique d’amélioration de la sécurité
routière en accordant une priorité à
l’installation des  infrastructures rou-
tières moderne». Les usagers de la
route, quant à eux, ne peuvent qu’ap-
plaudir cette initiative louable à plus
d’un titre et qui permettra de dimi-
nuer sensiblement les accidents dus
au mauvais état des routes, à la mau-
vaise visibilité, etc. C.  K.  

Des locaux fermés qui attendent les heureux bénéficiaires. P
h.
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La Direction des services
agricoles (DSA) espère
engranger, cette année,
un volume de plus de 30
mille tonnes de pomme de
terre de prime saison,
contre 20 mille la saison
écoulée. 

PAR RYAD KHELOUFI

S elon le chargé de production
végétale à la DSA, plus de
20 mille tonnes ont été
ramassées, sur une superfi-

cie de 770 ha, depuis le début de la
campagne de récolte de ce fécule qui
se poursuivra jusqu'à la  mi-avril
prochain. Ce responsable a souli-
gné, dans ce contexte, une hausse du
sol consacré à la culture de ce légu-
me qui est passée de 900 ha à plus
de 1.100 ha ces cinq dernières
années, conformément aux objectifs
fixés pour la wilaya, par son contrat
de performance. Cette extension
dans la superficie de culture de la
pomme de terre, suivie d’une hausse
du rendement de la wilaya en la
matière, est expliquée, selon la
même source, par plusieurs facteurs,
dont la conjugaison des efforts, a-t-
il dit, ''était garante d’une sécurité
pour le producteur''. Outre le systè-
me de régulation des produits à large
consommation (Syrpalac), qui en
est à sa troisième année consécutive,
il a cité la disponibilité en quantités
suffisantes et en temps opportun des
engrais, semences et de tous les
produits phytosanitaires nécessaires
pour une bonne campagne de cultu-
re de pomme de terre. 

Ce responsable a, également,

mis en avant les multiples cam-
pagnes de sensibilisation et vulgari-
sation agricoles destinées aux  pro-
ducteurs tout au long de la cam-
pagne de culture jusqu’à la collecte
de la récolte. 

Par ailleurs, la même source a
fait état du stockage, au titre du
Syrpalac, d’un volume de près de 8
mille tonnes de production  de
pomme de terre de prime saison,
récoltée à ce jour, dont une partie est
déjà sur les étals des marchés
locaux, où elle est proposée à  une
fourchette allant de 25 à 30 DA/kg
chez les détaillants, et entre 20 DA

et  25 DA/kg chez les grossistes.  
Selon la DSA, ''une  surface de

1.400 ha vient également d’être
plantée en pomme de terre de saison
en vue d’être  récoltée à la fin juin
prochain''.

Les techniciens de cette direction
tablent sur une production attendue
de plus de 40 mille tonnes de
pomme de terre de saison pour la
période indiquée (juin), dont une
grande partie sera, également, stoc-
kée au titre du ''Syrpalac 4'', en vue
de préserver la stabilité des prix jus-
qu'à la fin de la saison agricole.

R . K .

BOUMERDES, PRODUCTION DE POMME DE TERRE 

30 MILLE TONNES DE
PRIME SAISON PRÉVUES

TIZI OUZOU
La wilaya en tête de file
nationale en matière
d’insémination artificielle

Selon la Direction des services agricoles, la wilaya de
Tizi-Ouzou est considérée comme "tête de file natio-
nale en matière d’insémination artificielle des
vaches", et le nombre de vaches ayant bénéficié de
cette opération l’année écoulée est estimé à 28.741.
"Le succès de cette opération, qui a reçu un écho des
plus favorables auprès des éleveurs locaux, a néces-
sité une dotation publique de  52 millions de DA", a
ajouté la DSA. Une enveloppe de 14 millions de DA a
été mobilisée comme soutien direct aux propriétaires
de 757 nouvelles génisses et 283 vaches porteuses, à
la même période. Parallèlement, l’Office national des
producteurs professionnels de lait a accordé, en colla-
boration avec la chambre d’agriculture, un soutien
estimé à 20 % du prix de détail d’une vache (fixé à
250.000 DA), au profit des éleveurs qui ont pu, grâce
à cette subvention, renforcer le cheptel local avec 154
nouvelles vaches porteuses,  sachant que le cheptel
des vaches laitières de la wilaya est estimé à 39.424
têtes, selon la DSA. "En 2009 la wilaya a libéré une
enveloppe de 196.600.000 DA pour les multiples opé-
rations de soutien à la production, collecte et transfor-
mation du lait", souligne la même source, qui signale
"une hausse survenue dans le montant de ces sub-
ventions à la même période, au même titre, qu'une
facilitation dans les mesures de contrôle vétérinaire
de ce produit".  Cet allégement des procédures, conju-
gué à la hausse des montants des soutiens accordés
aux éleveurs, collecteurs et transformateurs, ont eu
pour effet "l'enregistrement de 660 nouveaux éle-
veurs  bovins sur les registres de l'inspection vétéri-
naire de la wilaya, dont l’apport a été estimé à 2400
nouvelles vaches pour le cheptel local." A la même
période, les neuf unités de transformation de lait
recensées à Tizi-Ouzou ont été destinataires d’un
volume global de plus de 27 millions de litres de lait,
soit un taux de 93 % de l’objectif fixé par le contrat de
performance de la wilaya, a assuré la DSA.  Selon les
mêmes informations fournies par cette dernière, la
région compte 17 points  de collecte de lait d'une
capacité d'accueil de 54.200 litres/jour, au moment où
le réseau des collecteurs de ce produit dans la wilaya
est constitué de 26 sujets assurant une collecte direc-
te de 70.000 l/j auprès des éleveurs.

L. S.

500 logements participatifs
tardent à voir le jour 

D’après la direction de l’habitat et des travaux
publique  de la  wilaya de Tizi ouzou la cadence de
réalisation de quelque 500 logements participatifs à
travers six communes connaît un ralentissement
remarquable. En effet, la direction a enregistré un blo-
cage totale dans la réalisation de 208 logements  au
niveau de la commune de souk lethnin, alors qu’a
bouzguen 184 sont a un rythme d’avancement très
faible ainsi que 40 au chef lieu de la wilaya, 30 a lar-
baa nath irathen, 20 a Tizi Rached et 18 à illoula ouma-
lou. Les raisons aux quelles sont attribués ces blo-
cages, sont notamment le problème du glissement de
terrain et le manque des assiettes dont souffre la capi-
tale du Djurdjura ce qui introduit souvent des opposi-
tions de la part des particuliers   et ainsi ce blocage
automatique des projet de développement inscrit
pour la wilaya. Selon les autorités locales de la wilaya
l’accomplissement de ces projets nécessite la compli-
cité de toutes les parties concernée dans l’objectif
d’atténuer l’impacte  de la crise de logement sur la
région. Il faut noter que la wilaya de Tizi ouzou a béné-
ficié de plusieurs programmes dans ce secteur toute
formule confondue a l’instar de 1266 logement
sociales participatif dont 133 a la daïra de Meklaa, 119
dans la daïra de Boghni et 634 dans la ville côtière de
Tigzirt ,tandis que  beaucoup de citoyens ont  expri-
mer leur intérêt pour l’habitat dans la formule de la
construction avec l’attribution de 70 million de centi-
me comme aide de l’état, dans ce sens 20 milles habi-
tats rurale sont inscrit alors que la direction de l’habi-
tat a reçus a reçue plus de 13 mille habitat dans cette
même formule . A cela s’ajoute l’inscription de beau-
coup d’autre programme dans le cadre de l’éradica-
tion de l’habitat précaire à travers toutes les com-
munes de la wilaya de Tizi-Ouzou.

K. A.
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Une récolte abondante de pomme de terre est enegistrée.

AIN DEFLA, INFORMATION ET SENSIBILISATION SUR LE DIABÈTE 

Près de deux mille cas dans la wilaya
PAR CHEMS EDDINE MOURAH

L’ association des diabétiques,
en collaboration avec le corps
médical, la Direction des

affaires sociales et l’Association des
donneurs de sang,  a organisé une
journée de sensibilisation sur le dia-
bète au Palais de la culture. Cette
rencontre a drainé beaucoup de
monde, des malades et leurs
familles, venus s’informer pour
faire face d’une manière efficace à
cette terrible maladie. Le docteur
Mazouzi, un des membres organisa-
teurs  de cette journée, nous donne
plus d’explications : “Nous sommes
à la 4e journée et tous nos efforts

sont basés sur la prévention et les
bonnes habitudes qui doivent être
suivies et respectées chez les
malades et leurs familles.

Nous avons mis l’accent sur les
dangers à éviter qui peuvent agir sur
la maladie comme, par exemple, le
stress, la pollution, le tabac la mau-
vaise alimentation et le manque
d’éducation physique.”

M. Hadj Sadok, président de
l’Association des diabétiques, nous
déclare : “La wilaya compte 19
mille diabétiques, et pour cette
année, nous avons recensé 134 cas.
Notre programme comprend plu-
sieurs démarches : des réunions et
des contacts avec les directions de la

DAS et de la CNAS afin de faciliter
au maximum toutes les démarches
de nos malades, organiser la distri-
bution d’appareils et de médicaments
et surtout donner une importance
particulière à la formation. Par
exemple, le 27 février dernier, 120
médecins ont suivi une formation
médicale continue sur le diabète.
Nous avons aussi créé des équipes
encadrées par des médecins pour les
visites des familles, surtout en
zones rurales. Nous collaborons
avec la Direction de l’hygiène sco-
laire pour de grandes campagnes de
sensibilisation à travers les établis-
sements.”

C . E . M .

 



MILA
Colloque national sur
l'information régionale

L'impact de l'information de proximité (régiona-
le) sur le développement local, tel est le thème du
premier colloque national organisé par la
Fédération nationale des journalistes qu'a abrité
la ville de Mila le 27 de ce mois et qui a vu la par-
ticipation d'un grand nombre de journalistes et
de correspondants de presse venus de tous les
coins du pays pour prendre part à ce colloque
animé par les docteurs Rezagui Abdelali,
Benrezzoug Djamel et Hadef noureddine, des
personnalités fort connues dans le milieu journa-
listique. La presse écrite, la presse orale et la
presse électronique ont été décortiquées, dans
un style simple et sans ambiguïté, par les confé-
renciers. Chercher l'information, la conforter
après enquête puis la publier voilà, en bref, le
chemin qui mène à la vérité et, également en
bref, le message transmis par ces conférenciers
aux participants.
Le quotidien du citoyen, les plans de développe-
ments communaux et de wilayas, les faits divers
relatant le vécu quotidien des habitants, les éven-
tuelles ruptures d'électricité et d'eau pour tra-
vaux ou autres motifs, les interviews avec des
présidents d'associations locales et autres
notables et personnalités notoires, les pro-
grammes sportifs et culturels et tout ce qui
touche de près ou de loin à la bonne marche de
la ville doivent occuper les devants de la scène de
toutes les informations régionales, car c'est à
partir de ces dernières que les bons gestionnaires
élaborent leurs plans de travail pour corriger
toutes les anomalies et combler tous les
manques. 
Après des débats forts intéressants, la journée
s'est achevée par la lecture d'une plateforme de
suggestions pouvant aider le journaliste à mieux
remplir sa noble mission.

Z. A.

JIJEL
La radio locale remporte
deux micros d’or

La radio locale de
Jijel a participé,
jeudi dernier, à la
4e édition du Micro
d’or de la radio,
organisée au
centre culturel
Aïssa-Messaoudi à
Alger et qui a réuni
plus de 40 radios.
La radio locale de

Jijel a participé avec deux émissions. La premiè-
re, qui porte le titre de Achbalouna (Nos lion-
ceaux), a remporté le prix de la meilleure émis-
sion enfantine. Animé par  Feriel Kahlessnane,
cette émission connaît un succès dans le milieu
des enfants.
La seconde émission, animée par Ammar Akib et
qui a pour titre Bla tkhabia (en toute franchise), a
remporté le prix de la meilleure émission sporti-
ve. Le succès qu’ont connu ces deux émissions
est dû aussi au talent de Aboubaker Merriche, le
technicien du son. Ayant une parfaite maîtrise de
la table de mixage, ce dernier, mieux connu sous
le pseudonyme de Bob, a fait de son mieux pour
que la radio de Jijel remporte le prix.
Le directeur de la radio, M. Mourad Boukarzaza,
n’a pas pu s’empêcher de manifester sa joie et sa
satisfaction à travers les ondes de la radio et a
tenu à féliciter tout le personnel, en particulier les
participants à ce concours, et a également remer-
cié les fidèles auditeurs pour leurs encourage-
ments.   
Rappelons, enfin, que la radio locale de Jijel a
déjà remporté un Micro d’or quelques mois seu-
lement après son ouverture en 2006, lors de la
visite de Zine Eddine Zidane à Jijel.  

S. M.  

GUELMA , CENTRE COMMERCIAL

LE LIEU DE PRÉDILECTION
DE LA GENT FÉMININE
La ville de Guelma dispose
depuis quelques années d'un
immense centre commercial,
un R+2 implanté à Bab
Constantine, aux abords de la
cité Bencheghib. C'est une
véritable caverne d'Ali Baba
qui est proposée à la gent
féminine qui visite durant des
heures les différents stands
et boutiques qui regorgent de
produits "made in", sachant
que le marchandage est
permis. 

PAR HAMID BAÂLI

D ans un passé récent, les
familles saisissaient l'op-
portunité d'une sortie à
l'étranger pour renouveler

leur garde-robe et acquérir des pro-
duits de toutes sortes qui étaient
introuvables au niveau local. Les
Algériens préféraient, pour des rai-
sons évidentes, le shopping et
délaissaient le volet loisirs,visites
touristiques et autres car ils reve-
naient de voyage chargés de valises
pleines à craquer. Cette époque est
désormais révolue avec l'ouverture
de l'économie de marché qui a inon-
dé le marché de produits asiatiques,
européens et d'autres régions de la
planète. Dans ce contexte, plusieurs
commerçants et grossistes se sont,
donc, investis dans ce créneau por-
teur puisque tout est disponible
grâce au dynamisme et au savoir-
faire des importateurs qui ne lésinent
pas sur les moyens pour honorer
rapidement les nombreuses com-
mandes. La ville de Guelma dispose
depuis quelques années d'un immen-
se centre commercial, un R+2
implanté à Bab Constantine, aux
abords de la cité Bencheghib. Le

propriétaire a loué des magasins et
espaces intra-muros à plus d'une
centaine de commerçants, essentiel-
lement des pères de familles et des
jeunes qui s'adonnent à la vente des
articles importés. C'est une véritable
caverne d'Ali Baba qui est proposée
à la gent féminine qui visite durant
des heures les différents stands et
boutiques qui regorgent de produits
"made in", sachant que le marchan-
dage est permis. 

Accompagnées de leurs filles, les
mamans prennent un malin plaisir à
arpenter ces espaces pour dénicher
des robes, jupes, chemisiers, sous-
vêtements, pulls, tailleurs, man-
teaux, etc. Les rayons de chaussures
attirent beaucoup de monde car les
modèles exposés sont intéressants, à
savoir escarpins, botillons, bottes,
palladiums, mules, sabots dernier cri
et pantoufles qui s'arrachent comme
des petits-pains. Les magasins de
cosmétiques, de literie, de produits
en cuivre ciselé, de linge de maison,

de tapisseries, de mercerie, de
confection, de prêt-à-porter ne
désemplissent pas et c'est le lieu
idéal à la future mariée pour consti-
tuer son fameux trousseau. Les
abords de ce centre commercial sont
squattés par des vendeurs informels
qui exposent leurs marchandises
hétéroclites, le plus souvent d'origi-
ne chinoise ou coréenne, qui sont
cédées à des prix défiant toute
concurrence, en l'occurence des vête-
ments pour enfants, des jouets, des
robes d'intérieur, des pyjamas, des
chaussures, des cosmétiques, des
produits alimentaires conditionnés,
des parapluies, des foulards, des
mouchoirs, des survêtements, etc.

Ce centre commercial ne désem-
plit jamais car dès son ouverture, il
est investi par des flots de clients
issus, notamment, des localités
avoisinantes, ravis d'acheter n'im-
porte quel article de leur choix avec
à la clé des tarifs promotionnels !

H . B .

Le centre commercial offre une panoplie d’articles bon marché au femmes.

SOUK-AHRAS, ACADÉMIE DE LA SOCIETÉ CIVILE

Installation des bureaux de daïra
PAR KADDOUR MEHRI

L’ academie de la société civile
algérienne (ASCA) se deploie
à Souk-Ahras. Après l’instal-

lation de Ben Oureth Med Larbi à la
tête du bureau de wilaya, ce dernier a
entamé une large opération de sensi-
bilisation à travers le territoire de la
wilaya ponctuée par l’installation,
en ce début de semaine, des bureaux
de daira composés chacun de cinq
membres. Ainsi le bureau de daira de
Mechroha est presidé par l’ex-
P/APC Khelifa Med Lamine, celui
de la daira de Ouled Driss est drivé
par l’ex-P/APC et actuel vice

P/APC Boulebda Belgacem alors
que ce matin la daira de Merahna est
venue compléter le lot avec l’instal-
lation de Latifi Noureddine à la tête
de son bureau. Selon le président du
bureau de wilaya, cette semaine
verra aussi l’installation des
bureaux des dairas de Sedrata,
Hedada et Bir Bouhouche alors que
les dairas de Taoura, Mdaourouche et
Oum Ladaiem sont programmées
pour la semaine prochaine. Chaque
president de bureau de daira installé
procédera à l’installation des
bureaux communaux de sa circins-
cription composés chacun de onze
membres et ce, durant le mois

d’avril, après quoi le congrès de
wilaya  sera tenu. La date sera, selon
M.Ben Ouareth, arrêtée ultérieure-
ment par le secrétariat national de
l’académie. 

Pour rappel, l’ASCA de Souk-
Ahras avait organisé, à l’occasion de
la journée mondiale de la femme,
une cérémonie à l’ODEJ du chef
lieu de wilaya durant laquelle 11
femmes de différents secteurs (éduca-
tion, santé, jeunesse et sports, sûre-
té nationale, presse et radio…) ont
été honorées et recompensées pour
leurs efforts en présence des autori-
tés locales. 

K . M .
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LE MÉTRO DE MOSCOU CIBLÉ PAR DEUX ATTENTATS KAMIKAZE MEURTRIERS

La mouvance rebelle du Caucase
du Nord incriminée
Au moins 36 personnes ont été
tuées dans un double attentat
hier matin dans le métro de
Moscou attribué par les autorités
russes à deux femmes kamikazes
liées à des groupes rebelles du
Caucase. La première explosion a
eu lieu dans une rame qui se
trouvait dans la station Loubianka
(24 morts et 17 blessés), située à
quelques centaines de mètres du
Kremlin, à 07H57 locales (03H57
GMT), à une heure de pointe. 
PAR NINA SARATI

L a Loubianka, où se situe le siège du
FSB (services spéciaux russes), est
un site hautement symbolique à
Moscou. La deuxième explosion

s'est produite à la station Park Koultoury
(12 morts et 15 blessés) à 08H36 (04H36
GMT), également au centre-ville. Des
fragments des corps de deux femmes consi-
dérées par les autorités comme les auteurs
des explosions ont été retrouvés. "A Park
Koultoury, selon les données prélimi-
naires, il s'agissait d'une femme kamikaze.
Selon les fragments du corps en train d'être
examinés, l'explosif était placé au niveau
de la ceinture. La situation est la même a
Loubianka", a indiqué le porte-parole du
comité d'enquête du parquet russe,
Vladimir Markine. Le directeur du FSB,
Alexandre Bortnikov, a indiqué que selon
la version préliminaire, les auteurs étaient
sans doute liés à la mouvance rebelle du
Caucase du Nord. « Nous considèrerons
cette version comme la principale", a-t-il
déclaré. Le président russe Dmitri
Medvedev a affirmé, lors d'une réunion
d'urgence, que la lutte contre le terrorisme
était une priorité absolue et qu'elle allait se
poursuivre "sans Compromis et jusqu'au
bout". Le chef de l'Etat a ordonné un ren-
forcement de la sécurité dans les transports
publics à travers le pays. Les "terroristes"
qui ont commis les attentats seront
"anéantis", a déclaré le Premier ministre
russe, Vladimir Poutine. De fait, la sécuri-

té a été renforcée dans les aéroports et gares
de Moscou et y compris en ville où la
police procède à des "contrôles minutieux
sur des chantiers, des marchés, dans des
centres commerciaux, des hôtels et d'autres
lieux fréquentés". "Le nombre de
patrouilles de police dans les gares et les
aéroports de la capitale (Cheremetievo,
Domodedovo, Vnoukovo) a été augmenté
et les contrôles d'identité ont été renfor-
cés", a déclaré un porte-parole du ministè-
re de l’Intérieur. Les autres lignes de métro
sont demeurées ouvertes mais sous haute
surveillance. Le site Kavkaz Center,
proche des groupes armés du nord du
Caucase, souvent utilisé par ces derniers
pour revendiquer des attentats, n’a pour le
moment que rapporté l’information, sans
autre commentaire. Ces attentats intervien-
nent alors que les forces de l'ordre ont mul-
tiplié ces derniers mois des opérations
d'envergure dans le Caucase du Nord pour
y traquer les rebelles dont plusieurs leaders
ont été abattus ces dernières semaines. La
capitale russe a déjà été frappée plusieurs
fois ces dernières années par des explo-
sions mortelles, pour certaines revendi-
quées par des militants de la cause tchét-
chène, mais elles étaient devenues moins
fréquentes récemment. Le double attentat
suicide d’hier est le plus meurtrier de ce
type depuis 2004. Le 6 février de cette
année, entre les stations Avtozavodskaïa et
Paveletskaïa 41 personnes avaient été

tuées et 250 autres blessées. La Russie a
connu d’autres attentats meurtriers. Le 24
août 1999, deux femmes kamikazes por-
tant des ceintures d'explosifs embarquent
en soudoyant les services de sécurité aéro-
portuaires, à bord de deux avions qu'elles
font exploser en vol, au sud de Moscou et
dans le sud-ouest du pays: 90 morts. Le 13
septembre 1999, 118 personnes sont tuées
dans un attentat à la bombe dans un
immeuble du sud-est de Moscou. Cinq
attentats du 31 août au 16 septembre ont
fait 293 morts. Un mois plus tard, du 23
au 26 octobre de la même année, un com-
mando tchétchène lourdement armé, et
muni de fortes quantités d'explosifs, par-
vient à s'infiltrer dans Moscou et à y
prendre en otages plus de 800 personnes au
théâtre de la Doubrovka. L'assaut des
forces russes fait 130 morts, la quasi-tota-
lité asphyxiés par le gaz utilisé dans l'opé-
ration. Du 1er au 3 sept 2004, plus de
1.000 personnes dont des centaines d’en-
fants sont prises en otages dans une école
de Beslan en Ossétie du Nord par un com-
mando pro-tchétchène. Plus de 330 d’entre
elles périssent après l’assaut des forces
russes. Le 27 novembre 2009, un attentat
provoque le déraillement du train de passa-
gers Nevsky Express reliant Moscou à
Saint-Pétersbourg faisant 28 morts.
Environ 8,5 millions de personnes
empruntent quotidiennement le métro de
Moscou. N . S .

IL EST RESTÉ CINQ HEURES EN AFGHANISTAN

Visite surprise de Barack Obama 
L ors d'une visite éclair surprise de

cinq heures en Afghanistan ce
dimanche, la première de sa prési-

dence, le président américain Barack
Obama a promis de défaire les talibans.
"Avec nos partenaires, nous l'emporterons.
J'en suis absolument certain", a-t-il déclaré
aux centaines de GI's venus l'écouter à la
base de Bagram, près de Kaboul, où il avait
atterri quelques heures plus tôt dans le plus
grand secret. Revêtu d'un blouson d'avia-
teur, M. Obama a averti que "si les talibans
reprennent ce pays et qu'Al-Qaïda peut agir
en toute impunité, davantaged'Américains
seront en danger de mort". "Tant que je suis
votre commandant en chef, j'empêcherai
que cela se produise", a-t-il lancé à ses
troupes qui l'ont longuement ovationné.
Aux Afghans, le président américain a
expliqué que son armée "est là" pour les
"aider à forger une paix chèrement gagnée".
"Nous voulons construire une relation
durable basée sur des intérêts mutuels et du

respect mutuel", a-t-il expliqué. Après huit
années de guerre, M. Obama souhaitait ce
voyage afin de "voir les troupes et faire le
point" sur la situation sur place "directe-
ment" avec le général Stanley McChrystal.  

Dés son arrivée à Kaboul à la tombée de
la nuit, il s’est rendu au palais présidentiel
pour s’entretenir pendant 25 minutes avec
le président afghan. Il devait ensuite parta-
ger un repas avec des soldats américains
stationnés à la base militaire de Bagram et
suivre avec eux un match de basket-ball à la
télévision avant de quitter le pays. 

Se disant encouragé par les "progrès" du
gouvernement afghan pour combattre le
trafic de drogue et la corruption, mais expli-
quant qu'il attendait encore davantage de
son allié, M. Obama a souhaité lui rappeler
que "pratiquement dès le premier jour de son
second mandat, certaines questions n'ont
pas reçu l'attention" qu'elles méritaient, a
expliqué le conseiller à la sécurité nationa-
le du président américain, le général James

Jones. Les deux présidents devaient égale-
ment discuter de la réconciliation avec cer-
tains rebelles, à qui Kaboul projette d'offrir
du travail et de l'argent pour les convaincre
de quitter les talibans. 

Le Département d'Etat américain avait
récemment  réaffirmé son soutien "sans
réserve" à l'annonce d'un dialogue entre le
gouvernement afghan et une délégation de
rebelles du Hezb-e-Islami du chef de guerre
Gulbuddin Hekmatyar, second mouvement
d'insurgés après les talibans. 53% des
Américains approuvent la politique de
Barack Obama en Afghanistan, soit le taux
le plus élevé d'approbation sur les diffé-
rents problèmes auxquels le président est
par ailleurs confronté, selon un sondage
d'opinion effectué entre le 23 et le 28 mars.
Ce taux est égal à celui de l'approbation
générale dont Obama jouit de la part des
Américains.   M. Karzaï sera reçu le 12 mai
à la Maison Blanche.

Les autorités saoudiennes
ont mis en échec 
200 tentatives d'attentats 

Les autorités saoudiennes ont mis en
échec ces derniers jours 200 tentatives
d'attentats à travers le pays et arrêté les
personnes présumées impliquées dans
ces opérations, a annoncé hier le vice-
président du Conseil des ministres et
ministre de l'Intérieur, l'émir Nayef Ben
Abdelaziz Al-Saoud. 
S'exprimant en marge d'une conférence
internationale sur la lutte contre le terro-
risme qui se tient actuellement à
Médine, le ministre saoudien a souligné
que "les institutions sécuritaires du pays
resteront vigilantes en vue d'extirper le
terrorisme de ses racines". 
L'émir Nayef Ben Abdelaziz Al-Saoud a
également affirmé que son pays tra-
vaillerait "nuit et jour pour combattre le
terrorisme et prévenir les attentats terro-
ristes".

Le plan de paix
arabe est «le choix
stratégique»

L'Autorité palestinienne a souligné hier
que le plan de paix arabe demeure le
"choix stratégique" pour le règlement du
conflit au Proche-Orient, a déclaré Nabil
Abou Roudeina, porte-parole du prési-
dent palestinien Mahmoud Abbas. 
Le plan de paix arabe, proposé par
l'Arabie saoudite et approuvé par le
sommet arabe de 2002, est basé sur le
retrait d'Israël des territoires palestiniens
et arabes occupés en 1967 en échange
d’une reconnaissance d'Israël par les
pays arabes. 
M. Abou Roudeina a rappelé en outre
que les pays arabes avaient souligné
clairement à Israël que ce plan de paix ne
restera pas sur la table des négociations
pour toujours. L'Administration améri-
caine, qui tente de relancer les négocia-
tions de paix entre l'Autorité palestinien-
ne et Israël, devrait comprendre cela a-t-
il ajouté.  
Les négociations entre Israéliens et
Palestiniens sont suspendues depuis
2008 en raison notamment de la poursui-
te de la colonisation israélienne dans les
territoires occupés. 

L’armée
ougandaise prête
à traquer le LRA

L'armée ougandaise s'est dite "prête"
hier à  intervenir de nouveau dans le
nord-est de la République démocratique
du Congo  (RDC) pour y neutraliser les
rebelles ougandais de l'Armée de résis-
tance du  Seigneur (LRA), si les autorités
congolaises le "demandent". Dirigée par
Joseph Kony, recherché avec ses deux
principaux adjoints par la  Cour pénale
internationale (CPI) pour crimes de guer-
re, la LRA, active depuis 1988  dans le
nord de l'Ouganda, est l'une des gué-
rillas les plus brutales au monde. 
La LRA a été accusée dans un rapport de
Human Rights Watch (HRW), ce  week-
end, du massacre d'au moins 321 civils
en décembre 2009 dans le nord-est  de la
RD Congo. 
Depuis 2005, les rebelles se sont éloi-
gnés de leurs bases ougandaises pour
s'installer notamment dans l'extrême
nord-est de la RDC, où ils étaient moins
d'une centaine fin 2009, selon la Mission
de l'ONU en RDC (Monuc). 
En décembre 2008, l'armée ougandaise
avait lancé une offensive surprise  contre
la LRA avec l'accord des autorités congo-
laises. L'opération avait échoué à captu-
rer Kony et à neutraliser le groupe  rebel-
le, et la plus grande partie des troupes
ougandaises avait quitté la RDC  en mars
2009, à la demande de Kinshasa. 

Agences

Deux explosions meurtrières ont ciblé le métro à Moscou.

D
.R

.
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NISSAN NP300

Taillé pour les sentiers battus
Nissan élargit son offre de pick-up
en Europe avec l’arrivée du NP300
(Hardbody chez nous) prédestiné à
un rôle loin des villes grâce à sa
vocation purement utilitaire. Nissan
veut laisser la tâche du segment
des pick-up haut de gamme au
Navara pour se consacrer au
segment des purs utilitaires avec le
NP300.

P our ce faire, le constructeur propose le NP300
avec une seule finition, la XE 4x4 en l’occurrence
avec deux options au menu à savoir la climatisa-

tion manuelle et la peinture métallisée. Au menu, deux
déclinaison sont proposées : la Simple Cabine et King
Cab avec deux places et la Double Cabine acceptant
trois personnes supplémentaires à l'arrière.

Sous le capot, le NP300 propose toujours le 2.5
dCi de 133 ch avec une boite de vitesses mécanique à
5 rapports.

RENAULT SAFRANE/SAMSUNG SM5

40.000 ventes en 3 mois !
Depuis son
lancement en Corée
en janvier dernier, la
Samsung SM5 a
trouvé 40.000
acquéreurs. Un
chiffre qui
représente 66% des
ventes de la version
précédente en 2009.

C’ est un départ en chapeau de roue
que réalise la Samsung SM5
depuis son lancement en janvier

dernier. En effet, l’entreprise détenue à
80,1 % par Renault, a réussi à commer-
cialiser 40.000 SM5 soit une
moyenne quotidienne de 700

commandes.
La Samsung SM5 (qui préfigure l’at-

tendue nouvelle Renault Safrane) jouit
d’un panel d’atouts qu’elle met en avant
pour séduire une nouvelle clientèle. Elle
présente 4,89 m de longueur, 1,83 m de
largeur et

1,49 m de hauteur en plus de son très
riche niveau d’équipement à l’image du
siège conducteur massant et de la clima-
tisation tri-zone.

Sous son capot, cette berline carbure
avec un bloc essence issu de l’alliance

Renault Nissan.

KIA VENGA

La distinction
par le design

Le minispace de Kia s’offre un
prestigieux titre, celui du Red
Dot Design Award, pour son
design.
Présent sur les marchés euro-
péens depuis quelques semai-
nes seulement, Kia Venga n’a
pas laissé les observateurs
indifférents devant sa bouille
inédite en récoltant ainsi son
deuxième titre en relation avec
son style qui tient ses racines
de l’ancien designer de
Volkswagen, Peter Schreyer,
qui a à son actif le look de
l’Audi TT et de la New Beetle.
Il dira que le design des monos-
paces doit tirer son originalité
de l’aspect pratique de la voi-
ture. Kia Venga profite d’une
architecture équilibrée, d’un
intérieur spacieux et d’une
silhouette dynamique, ce qui
lui affecte une alliance parfaite
entre élégance et praticité selon
Peter Schreyer.
Il est à rappeler que le ‘’Red Dot
Design Award’’ est considéré
comme l’un des plus presti-
gieux concours de design dans
le monde qui n’est pas propre
au monde automobile.

VÉHICULES UTILITAIRES CHINOIS

Foton prochainement
aux USA

Le constructeur chinois Foton se pré-
pare à débarquer sur le marché amé-
ricain avec sa gamme de VUL. 
Foton, leader chinois des véhicules
utilitaires, veut se lancer dans le mar-
ché automobile américain à travers un
distributeur local. Evcarco, puisque
c’est de lui qu’il s’agit, compte s’ap-
puyer sur son réseau de concession-
naires franchisés en Amérique du
Nord. Aucune autre information n’a
été donnée pour l’instant concernant
la gamme définie pour les USA.
Au Québec, Foton distribue des auto-
bus urbains à travers la société Foton
America.

GEELY RACHÈTE
OFFICIELLEMENT VOLVO

Historique !

Le constructeur chinois a signé
aujourd’hui un accord avec l’améri-
cain Ford pour le rachat des activités
automobile de Volvo. Cette opération
relayée par Reuters est considérée
comme le plus important rachat d'une
marque occidentale par un construc-
teur chinois.
Le rachat de Volvo par le constructeur
chinois Geely a coûté la bagatelle de
1.8 milliard de dollars selon Ford qui
assure que l’opération ‘’serait finalisée
au cours du troisième trimestre’’.
Avec cette ultime acquisition, l’indus-
trie automobile chinoise signe sa
montée en puissance dans le monde
et pour Li Shufu, président de Geely,
‘’l'accord d'aujourd'hui représente un
tournant dans l'histoire de Geely".
Pour sa part, le constructeur automo-
bile américain Ford n’aura plus besoin
de l'aide de l'Etat fédéral lors de la
récession grâce à ce rachat. Il concen-
trera désormais ses efforts commer-
ciaux sur la marque Ford. Reuters rap-
pelle que le passage de Volvo sous la
bannière de Geely représente ‘’la
vente de la dernière marque de Ford
du pôle haut de gamme qu'il avait
voulu constituer et qui comprenait
également Aston Martin, Jaguar et
Land Rover’’.

IMPORTATIONS DE VÉHICULES NEUFS EN ALGÉRIE

-44.3% en février
L a facture des importations de

véhicules de tourisme a baissé de
44.3% le mois dernier. Les

importations de véhicules neufs de
tourisme (-44.3% en février 2010)
sont passées de 167 millions de dol-
lars en février 2009 à 93 millions de
dollars en février 2010.

Cette baisse se traduit par les nou-
velles mesures imposées par le gou-
vernement algérien dans la loi de
finances complémentaire qui a annulé
et interdit le crédit à la consomma-
tion, notamment le crédit automo-
bile. 

De ce fait, les commandes de véhi-
cules ont nettement baissé selon les
concessionnaires dont les ventes à tra-
vers cette formule ont enregistré entre
25 et 30%.

SOVAC / VOLKSWAGEN UTILITAIRE

Baisse des prix des Caddy et Crafter
Général Motors annonce 
le rappel de 5.000 véhicules
pour défaillance de moteur 

Le constructeur automo-
bile américain Général
Motors a annoncé le rap-
pel de 5.000 véhicules en
raison de défauts de
fabrication du moteur,
rapporte dimanche la
presse américaine.
L’APS, qui rapporte l’in-
formation, précise que

les véhicules, «Chevrolet Express», «GMC Savana» et «cargo»,
produits entre février et mars 2010 vont ainsi être rappelés pour
un risque d'incendie causé par une surchauffe du moteur. 
La compagnie américaine a également annoncé sa décision d'ar-
rêter la production des véhicules en question jusqu'à la résolution
du problème.   
«Aucun accident ou
blessure n'a été
signalé à cause de ces
dysfonctionnements",
a assuré le construc-
teur américain dans
un communiqué.

SOVAC, Importateur Direct
Exclusif de la marque VW et
VW Utilitaires en Algérie,

annonce une offensive commerciale
dans le segment des utilitaires.
Volkswagen Caddy et Crafter voient
leur prix baisser respectivement de
150.000 dinars et 120.000 dinars.

En effet, l’utilitaire Caddy avec ses
trois versions (Fourgon, Combi,
Style) sera proposé avec des tarifs
revus à la baisse de 150 000 dinars.
Désormais, le prix du Volkswagen
Caddy démarrera de 1.659.000 dinars.

Pour sa part, le prix de la version
châssis moyen (toit surélevé) du four-
gon Crafter baissera de 120.000
dinars pour voir son tarif commencer
à partir de 2.629.000 dinars.

Sovac indique par ailleurs que les
véhicules seront disponibles à partir
de fin avril dans tout le réseau.

Hausse des ventes mondiales de Toyota en février
Les ventes mondiales du
groupe Toyota ont
enregistré une hausse de
13% sur un an en février,
malgré la crise des
défauts techniques qui a
entraîné le rappel de près
de 9 millions de véhicules
dans le monde, a indiqué
hier le constructeur
japonais. 

A u cours du mois de février, le
groupe Toyota, qui comprend
les marques de mini-véhicules

Daihatsu et de poids-lourds Hino, a
vendu 613.845 véhicules dans le
monde contre 543.435 un an plus tôt,
selon une porte-parole du construc-
teur.  La production mondiale du
groupe a dans le même temps bondi
de 69,2% à 734.631 unités, dont

655.180 (+82,7% sur un an) pour la
seule marque Toyota. 

Toujours en février, les ventes du
groupe Toyota au Japon ont flambé
de 32,1% sur un an à 210.767 unités
(dont + 49,9% pour la seule marque
Toyota), portées par le succès du
modèle hybride Prius, qui a été la voi-
ture la plus vendue dans l'archipel
pour le neuvième mois d'affilée,
selon des statistiques publiées précé-
demment par un organisme profes-
sionnel. 

Les exportations de véhicules à
partir du Japon ont plus que doublé
(+107,2% sur un an) à 161.533 uni-
tés, a précisé Toyota dans un commu-
niqué. 

Toyota a dû rappeler près de 9 mil-
lions de véhicules dans le monde ces
derniers mois en raison de défauts
techniques affectant le système de
freinage ou la pédale d'accélération de
plusieurs modèles. 
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ALGER À L’HEURE DU FILM COMIQUE ALGÉRIEN 

Du sourire dans les salles obscures
Alger se mettra à l’heure du
film comique algérien et ce,
pendant une semaine entière,
soit du 5 au 10 avril. C’est la
salle El Mouggar qui abritera
les projections d’une sélection
du meilleur de nos films qui
avaient égayé l’atmosphère
des années 70 et 80 mais
aussi d’une époque plus
récente.  
PAR LARBI GRAÏNE

D énommée «Semaine du film
comique algérien», la manifestation
est organisée à l’initiative de l'Office

national de la culture et de l'information
(ONCI). L’événement mettra à l’honneur
plusieurs films comiques réalisés par de
grands noms du cinéma algérien. Les pro-
jections auront lieu quotidiennement à rai-
son de quatre séances par jour.  

Les organisateurs entendent faire ainsi
redécouvrir au public algérien les œuvres
cinématographiques de qualité devenues
des classiques dont l’Algérie tire sa fierté.
Il y aura «Le Clandestin» (1990) de
Benamar Bakhti; les spectateurs pourront
donc réembarquer à bord de ce mythique
taxi qui fera la traversée du Sahara avec des
personnages loufoques et l’inénarrable
Yahia Ben Mabrouk dit l’Apprenti.

On redécouvrira notamment une
Bayouna sur le seuil de la consécration
ainsi que l’imposante Ouardia. Avec  "Les
vacances de l'inspecteur Tahar" (1972), on
sera impliqué dans une franche escapade à
travers des complexes touristiques qui sont
devenus aujourd’hui l’ombre d’eux-
mêmes.

Hadj Abderrahmane alias Inspecteur
Tahar, chargé des affaires criminelles etc,

comme il l’aimait à le répéter, sera flanqué
de son éternel Apprenti qui le corrige et lui
fait la leçon. Il y aura aussi "Hassan Terro"
(1967), de Mohamed Lakhdar Hamina, où
Ahmed Ayad alias Rouiched donnera le
meilleur de lui-même.

Il joue à merveille la parodie d’un petit
bourgeois qui veut à tout prix éviter de
mêler son nez dans les événements de la
bataille d’Alger; mais peine perdue, car à
son corps défendant, il offre l’hospitalité à
un activiste algérien activement recherché
par l’armée coloniale et c’est ainsi qu’il se
voit propulsé au devant de la scène affublé
du surnom de Hassan Terro pour ses activ-
ités présumées en faveur de la révolution.
Une série de quiproquos franchement hila-
rants le confirment ainsi dans son statut
d’homme dangereux. Pour rappel, le film

a eu un énorme succès populaire à sa sor-
tie. D’autres films sont également au pro-
gramme, à l’instar de "Gourbi Palace"
(2005) de Bachir Derraïs, un film adapté
des romans de Yasmina Khadra, "La voi-
sine" (2002) de Ghouti Bendedouche, et
"De Hollywood à Tamanrasset" (1990) de
Mahmoud Zemmouri. Une belle échappée
dans une version couscous de l’univers de
«Dallas».

Des femmes perdent leur cheveux non
pas parce qu’elles sont malades mais des
énergumènes s’arrangent pour leur voler
quelques boucles de leur chevelure afin de
les mettre à la disposition d’un
marabout... Des moments de plaisir en
perspective.  

L.G.

LES JEUNES FILLES INVESTISSENT LE THÉÂTRE À JIJEL 

Molière bientôt sur les planches 
PAR SAOU MOULOUD 

L a troupe théâtrale de la  résidence
universitaire Tasouste 1présentera
prochainement une pièce théâtrale

intitulée Aârna fi darna. Cette pièce est
adaptée de l’œuvre de Molière Le malade
imaginaire, une comédie-ballet datant de
février 1673. Il s’agit de la dernière pièce
écrite par Jean-Baptiste Poquelin alias
Molière. Le dernier rôle qu’il a joué est
celui d’Argan, le personnage principal de
cette comédie, un homme qui se croit
malade à tel point qu’il ne peut vivre
sans s’entourer de médecins. 

Molière meurt le 17 février, quelques
jours seulement après la fin de la quatriè-
me représentation, laissant derrière une
veuve avec une  fille. 

Le spectacle sera donné par sept étu-
diantes du département des sciences
humaines du pôle universitaire de
Tasouste. Sarah B. campera le rôle de la
grand-mère impérieuse, possédant l’auto-
rité absolue sur les membres de sa famil-
le tandis que Yousra T. interprétera le rôle
de la bonne soumise aux ordres. Quant à
Sonia B. elle jouera le rôle de la voisine
qui sème la zizanie, Nesrine A. le rôle de
la petite fille, Radia B. le rôle de l’infir-
mière, Amina B. le rôle de la doctoresse,
et enfin Meriem T. sera la belle-fille.
Selon le réalisateur Omar Haine la scène

aura un décor classique reflétant l’époque
de Molière. Elle mettra en scène une
famille bourgeoise du cru en butte à la
réalité algérienne. La mise en scène ne
sort donc pas du cadre défini par l’école
classique, mais Omar Haine a tenu à
apporter à la pièce une touche algérienne.
Adaptée par Karima Abdedayem, Aârna fi
darna a été sélectionnée pour participer à
des compétitions régionales, nationales,
en attendant de voir si elle peut faire
l’objet d’une promotion internationale.
Doté d’une solide expérience dans le
domaine théâtral, le jeune dramaturge
nous a affirmé que c’est la première fois
que des jeunes filles de Jijel participent à
ce genre d’activité «C’est une première
pour nous, car généralement les jeunes
filles de Jijel ont coutume de fuir le
domaine artistique notamment le
théâtre… » dit-il. Et d’ajouter «le but
principal de cette pièce, est de donner une
chance aux filles afin qu’elles puissent
participer aux activités culturelles et
connaître davantage le théâtre ».

Cogérant cette pièce avec aisance,
Omar Haine, Karima Abddayem,
Mounira Sâadi, ainsi que la Direction des
œuvres universitaires (DOU) ont suivi de
près les préparatifs ne laissant rien au
hasard afin que le spectacle soit prêt le
jour «J». La troupe de jeunes filles n’a

pas cessé des jours durant d’effectuer les
répétitions nécessaires  pour être à la
hauteur. Faut-il rappeler que cette troupe
a remporté le prix de la meilleure mise
en scène pour la représentation  des
Femmes de Lorca présentée en 2009 au
Festival du théâtre universitaire de
Tlemcen.

Aziz Harat, qui fait partie de l’élite du
théâtre jijilien et est également membre
de la coopérative culturelle, n’a pas caché
son enthousiasme au vu de la qualité du
spectacle «je considère cette manière de
jouer comme le fruit d’un travail qui
atteste que Jijel est sur la voie du déve-
loppement culturel, car algérianiser
Molière n’est pas chose facile» a-t-il
affirmé.

Le dramaturge Omar Haine est auteur
de plusieurs œuvres dramatiques, on peut
citer entre autres El Kelb Oua Laâdjeb
(Le chien et le miracle) pièce réalisée en
collaboration avec la Direction des
œuvres universitaires, et jouée au
Festival du théâtre professionnel à
Annaba, A L Manama (le rêve), et Bagdad
aux enchères, qui a obtenu un franc suc-
cès à Jijel en 2003. Cette pièce a été
interprétée par la troupe de jeunes
Madjanin Eroukeh ( Les fous de la scène)
formée de jeunes comédiens.

S .  M .

CINÉMA 

"Mascarades" projeté
à Dakar 

Un riche débat a été engagé dans
la nuit de samedi à dimanche à
Dakar autour du film
"Mascarades" du réalisateur algé-
rien Lyes Salem, au terme d'une
projection organisée par le club
Cinéma de nuit en présence du
public et de spécialistes du septiè-
me art.  
Le film, dont la réalisation a été
soutenue par le ministère algé-
rien de la Culture, est présenté
dans un style d'humour mais sur
une note d'attachement à la réali-
té sociale d'un village en Algérie
où le film a été tourné.  

THÉÂTRE POUR ENFANTS À
ANNABA 

Coup d’envoi de la
4e édition 

Une ambiance "pétillante" de l’in-
nocence et de la joie enfantines a
marqué, dimanche au Palais des
arts et de la culture Mohamed-
Boudiaf de Annaba, l’ouverture
de la 4e édition des journées
nationales de théâtre pour
enfants. 
C’est la troupe "El Masreh El
Adjib" d’Alger qui s’est produite
en lever de rideau de cette mani-
festation, devenue une tradition
dans l’Antique Hippone, suscitant
à chaque fois la joie des enfants
parmi lesquels des bambins qui
découvrent pour la première fois
les planches et des comédiens
aux costumes bigarrés. 

CONSTANTINE  

Une semaine spéciale
lecture  

La ville de Constantine abritera,
en avril prochain, une semaine
dédiée à la lecture publique sous
les thèmes "La lecture pour tous"
et "Le livre est notre identité", a
indiqué dimanche le directeur de
wilaya de la culture. 
Cette manifestation vise à "don-
ner une seconde vie au livre et à
la lecture" par le biais d’anima-
tions orales et de bibliothèques
ambulantes dans les importants
lieux publics ainsi que par la pré-
sentation de conférences théma-
tiques sur "l’art du décryptage et
de la compréhension (à) des sym-
boles de l’univers littéraire", a-t-il
précisé. 

Plusieurs films comiques à l’affiche.

D
.R

.



MIDI LIBRE
N° 929 | Mardi 30 mars 2010 15SANTE
PHYTOTHÉRAPIE 

UN CONCURRENT ACHARNÉ ET RISQUÉ 
DE LA MÉDECINE MODERNE 

SIDA

Donné tôt un antibiotique réduit la mortalité en Afrique 
L ' administration préventive d'un

antibiotique, très courant et peu
coûteux, réduit de façon importan-

te la mortalité parmi les patients africains
dont le système immunitaire a déjà été
considérablement affaibli par le virus du
sida, selon une étude publiée lundi. Le
cotrimoxazole (noms commerciaux
Bactrim, Eusaprim, Septrim...) contient
deux antibiotiques, le sulfaméthoxazole
(un sulfamide) et le triméthoprime. Il est
utilisé contre diverses infections (uri-
naires, digestives...) ainsi que pour traiter
une forme de pneumonie et la toxoplas-
mose cérébrale qui peuvent frapper les

séropositifs. Ce médicament possède éga-
lement des propriétés anti-paludisme.
3.179 personnes ont été enrôlées dans
l'étude conduite en Ouganda et au
Zimbabwe. Elles commençaient une tri-
thérapie anti-sida alors que leur système de
défenses immunitaires était déjà sévère-
ment atteint, et leur nombre de cellules
immunitaires CD4 dans le sang tombé en
dessous de 200 par microlitre. Le risque de
décès dans les trois premiers mois a chuté
de 59% parmi ceux traités par cotrimoxa-
zole et thérapie anti-VIH (virus du sida),
comparés à ceux n'ayant pas eu l'antibio-
tique. La réduction du risque de mortalité

se maintenait jusqu'à la 72e semaine
(44%). Au terme de 72 semaines, cette
réduction était de 35% dans l'ensemble. Le
cotrimoxazole a aussi réduit la fréquence
du paludisme de 26%. Les bénéfices sur la
mortalité, avec peu d'effets secondaires
indésirables, associé à un faible coût et
une facilité d'administration du cotrimoxa-
zole, suggèrent que les médecins doivent
le prescrire, en Afrique, aux adultes débu-
tant un traitement anti-VIH, selon les
auteurs de l'article publié dans la revue
médicale britannique The Lancet. Cette
prophylaxie devrait être poursuivie plus
d'un an après avoir débuté la trithérapie

anti-VIH, commentent au vu de ces résul-
tats les Drs Xavier Anglaret (Bordeaux-
Inserm, France) et Serge Eholie (Abidjan-
CHU de Treichville, Côte d'Ivoire) dans la
revue. Sans l'antibiotique, pendant la pre-
mière année de trithérapie, la mortalité des
Africains malades est élevée (jusqu'à
26%), surtout les trois à six premiers
mois, relèvent les auteurs. L'Afrique sub-
saharienne compte 22,4 millions de per-
sonnes séropositives ou malades du sida,
soit les deux-tiers du total mondial (33,4
millions), selon les estimations pour
2008 publiées par l'Onusida en novembre
dernier.  

La phytothérapie, une des
plus vieilles branches de
la médecine alternative,
semble gagner du terrain
en évoluant en parallèle
de la médecine moderne
pour finalement
s'imposer comme son
"concurrent le plus
acharné et le plus risqué",
à en croire les
connaisseurs. 

E lles sont de plus en plus
nombreuses les boutiques
qui se spécialisent dans la
vente de plantes médici-

nales, ce qui n'a rien de bien ori-
ginal sauf que, lentement mais
sûrement, la simple opération de
vente des produits cède la place à
des "consultations" et pratiques
proches, à s'y méprendre, de l'ac-
te médical en vigueur chez les
médecins ou en milieu hospita-
lier. Pourtant, avertissent des
agents de la puissance publique,
si l'activité de vente d'herbes
médicinales relève de la pratique
commerciale normale, la trans-
formation de ces commerces en
cliniques médicales est "illégale".
Pour M. Boukehnoune
Abdelhamid, le directeur général
du contrôle économique et de la
répression des fraudes au ministè-
re du Commerce, la vente
d'herbes médicinales est, juridi-
quement, "une activité commer-
ciale normale qui relève du code
d'activité et n'est soumise à aucu-
ne licence, mais la pratique du
traitement et de la conversion de
ces magasins en cliniques médi-
cales n'est pas autorisée légale-
ment". Des chiffres recueillis par
l'APS auprès du Centre national
du registre de commerce mon-
trent qu'à fin 2009, l'Algérie
comptait 1.926 vendeurs spécia-
lisés dans la vente d'herbes médi-
cinales, dont 1.393 sédentaires et
533 ambulants. La capitale en
abritait, à elle seule, le plus
grand nombre avec 199 maga-
sins, suivie de la wilaya de Sétif
(107), Béchar (100) et El-Oued
avec 60 magasins. La phytothé-
rapie complète le médicament

mais ne le remplace pas. Ces der-
nières années, de plus en plus de
personnes fréquentent les maga-
sins de vente des herbes natu-
relles et médicinales, dans l'es-
poir d'une guérison par la grâce
de la nature, surtout si la médeci-
ne moderne s'est montrée, pour
de multiples raisons, impuissan-
te à guérir le mal dont elles souf-
frent. 

Une pratique ancienne
Mais le plus inquiétant, selon

les médecins, est que certains
patients préfèrent s'adresser direc-
tement à ces commerces au pre-
mier malaise sans en référer à un
spécialiste ni même effectuer les
analyses biologiques nécessaires
pour déterminer le type de mala-
die qui les affecte. Le Dr Ahmed
Aboubakr, cardiologue, admet
que la médecine naturelle ou
médecine alternative comprend
un large éventail de branches, y
compris la phytothérapie, qu'elle
est une pratique ancienne et qu'el-
le est considérée comme partie
intégrante de la médecine moder-
ne, mais avertit qu'elle ne doit
surtout pas lui substituer.
D'autres spécialistes mettent en
garde aussi contre ce fait que la
plupart des plantes vendues ne
sont pas soumises à des contrôles
de qualité, d'autant que certaines
d'entre elles peuvent être dange-
reuses à la consommation et sou-
vent avec effet retardé. Le Dr
Mohamed Bekat Berkani, prési-
dent du Conseil de l’Ordre des
médecins algériens, confirme et
signale que les herbes médici-
nales "peuvent être efficaces mais

dans certains cas seulement", tels
un léger rhum ou une fièvre pas-
sagère. Il ajoute que certaines de
ces plantes, même si elles sont
d'extraction naturelle, peuvent
représenter un réel danger pour le
patient car pouvant contenir des
composants toxiques inconnus et
par le vendeur et par le patient.
Par naïveté, par ignorance ou par
calcul commercial, des vendeurs
d'herbes médicinales rencontrés
par l’APS affirment, eux par
contre, avoir aidé à "guérir" cer-
tains patients de leurs maladies
classées incurables, y compris
des maladies mentales ou neuro-
logiques.  Des médecins spécia-
listes s'adonneraient aussi à cette
activité. A l'arrivée dans un
magasin d'herbes médicinales
situé à Alger-Centre, l'attention
du visiteur est vite attirée par le
grand nombre de citoyens qui
attendent leur tour, la main refer-
mée sur le précieux bout de
papier contenant le numéro
d'ordre de passage. La "salle d'at-
tente" ressemble à tous points
vue à une salle d'attente médicale,
sauf que celle-ci étale sur des éta-
gères toute une panoplie d'herbes
médicinales enfermées dans de
grosses boîtes en verre, chacune
affichant sur un côté le type de
maladie que la substance est cen-
sée soigner. Le jeune préposé à
l'organisation dans la salle d'at-
tente et, dans le même temps, à
la vente des herbes dans la bou-
tique mitoyenne se fera un plaisir
d'annoncer à qui voudrait le
savoir que le médecin de service,
ce jour-là, est un spécialiste des
maladies neurologiques dans l'un

des plus grands hôpitaux de la
capitale. Ce dernier, payé par le
vendeur de plantes, effectue des
tests de dépistage gratuits pour
chaque client et lui explique l'uti-
lité de certaines herbes pour pou-
voir soigner sa maladie. D’autres
médecins spécialistes pratiquent
la phytothérapie dans ce même
magasin, à raison d'un par jour
sur toute la semaine, chacun
selon sa spécialité. Pourtant, à en
croire le président de l'Ordre des
médecins, cette pratique, qui
transforme ces commerces en
centres de soins, n'est pas autori-
sée. Certains magasins vendant
des herbes médicinales sont gérés
par des personnes ayant une for-
mation dans le domaine, généra-
lement effectuée à l'étranger.
C’est le cas de Hayat et de son
père qui dirigent un magasin
d'herbes médicinales, d'huiles et
de miel. Ils proposent des prépa-
rations spéciales à partir d'herbes
naturelles, étant donné, expli-
quent-ils, que certains "patients"
répondent au traitement par une
seule recette, tandis que d'autres
doivent subir de nombreuses
recettes à la fois en raison de l'ir-
réductibilité des symptômes
qu'ils présentent. 

Des personnes étrangères
à la profession

A l'inverse, d’autres magasins
sont gérés par des personnes tota-
lement étrangères à la profession,
ne possédant aucune qualification
ou formation qui les autoriserait
à l'exercer, ce qui ne les empêche
pas de vendre des plantes médici-
nales et, surtout, de procéder à
des mélanges hasardeux à partir
de ces plantes, à l'image des
"guérisseurs" que l'on rencontre
dans les marchés populaires,
avertissent des médecins. "Ces
pratiques ‘aveugles’ dominent
malheureusement la profession
dans de nombreux cas, beaucoup
de vendeurs exploitant l'ignoran-
ce des citoyens des dangers que
ces produits peuvent avoir sur
leur santé", déplore l'un d'eux.
Pour un client, Akli, qui appelle
en renfort la tradition des
ancêtres, qui auraient vécu "en
bonne santé" sans l'apport de la
science, "il est impossible qu'une

herbe naturelle fasse du mal à un
être humain et si elle ne le guérit
pas elle ne saurait aggraver son
cas non plus, comme dit l'adage
populaire". Il met en avant aussi
l'argument du coût avantageux de
ce traitement en comparaison de
celui des produits pharmaceu-
tiques, "inaccessibles" pour les
non assurés sociaux. De son
côté, Nacira se réjouit d'être une
"cliente fidèle" de ce genre de
magasins, même si elle ne tour-
ne pas complètement le dos à la
science puisqu'elle prend le soin
d'effectuer des examens biolo-
giques sanguins dans les labora-
toires spécialisés et soumet les
résultats au médecin exerçant
dans le magasin de plantes médi-
cinales, lequel, à son tour, lui
"prescrit" les plantes qu'il faut.
"Perte de confiance" dans les
structures de santé publique ? 

Une perte de confiance
Le Dr Bekat Berkani pense,

lui, que la fréquentation croissan-
te de ce genre de magasins traduit
une sorte de "perte de confiance"
dans les structures de santé
publique pour plusieurs raisons,
notamment à cause des retards
dans  l'obtention de rendez-vous,
alors que la cherté des médica-
ments est un autre motif de désaf-
fection. C'est que parallèlement
au retour à l'utilisation des herbes
médicinales, on assiste à l'émer-
gence d’autres pratiques telle que
"El Hidjama" (l'éradication des
maladies !), une sorte de chirurgie
légère visant à "purifier le sang"
à travers de petites entailles dans
la peau, et qui semble attirer de
nombreux patients. Les avis
divergent parmi les citoyens sur
ces pratiques, surtout que certains
vendeurs d'herbes les pratiquent
dans des conditions d'hygiène
douteuses, y compris dans leurs
propres maisons. Le président du
Conseil de l’Ordre des médecins
affirme, lui, que El Hidjama est
"scientifiquement inutile", et
exhorte les patients à s'adresser
plus simplement aux médecins
pour le traitement de toute mala-
die sévère et d'abandonner toutes
les "pratiques louches", n'ayant
en tout cas aucun lien avec la
médecine.                    (APS) 
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CHAMPIONNAT DE DIV.2: 

Le staff technique
de l'US Biskra limogé 
L’ensemble du staff technique du club de
football de l’US Biskra (Division 2), a été
limogé, dimanche, en raison des mauvais
résultats de l’équipe, a t-on appris,
dimanche auprès de la présidence du
club.  Le président de l’équipe phare des
Ziban, Ali Mekihel, a affirmé que la déci-
sion de se séparer de l’entraîneur princi-
pal, de l’entraîneur des gardiens de but et
du préparateur physique a été prise à la
suite de concertations profondes enga-
gées entre les membres de la direction du
club. Les résultats décevants qui hypothè-
quent les chances de maintien du club de
Division 2, nécessitent un profond chan-
gement, selon la même source.  Des
contacts ont été engagés pour nommer
un nouveau coach à la barre technique du
club, a encore affirmé M. Mekihel. L’US
Biskra s’était inclinée, samedi dernier à
domicile, rappelle-t-on, devant le CS
Constantine (2-3), scellant déjà, de toute
évidence, le sort de l’entraîneur Samir
Houhou. APS 

HANDISPORT- JUDO

TOURNOI DE MONTPELLIER

Participation de l’EN des U-17 
L' équipe nationale des U-17 de football

prendra part, du 2 au 7 avril 2010, au tour-
noi international de Saint-Martin Gazélec

de Montpellier (sud de la France) dans le cadre de
sa préparation aux éliminatoires de la Coupe
d'Afrique des nations 2011 (CAN-2011).
L'Algérie évoluera dans le groupe B aux côtés des
clubs de Brossard (Canada), Avignon Foot 84,
Saleilles OC, l'AS Rhodanienne, Saint-Martin
Gazélec B, Vic le Comte et une sélection de
Nîmes. Les protégés d'Abdelaziz Khrouf dispute-
ront samedi deux rencontres : la première face à
l’AS Rhodanienne et la seconde contre la sélec-

tion de Nîmes.   Les 2 premiers joueront les demi-
finales face aux qualifiés de la poule A.   La sélec-
tion des U-17 a disputé, la semaine dernière, deux
matches amicaux face au Maroc (3-3 à Zéralda et
défaite 1-2 à Koléa).  Ces rencontres entrent dans
le cadre de la préparation aux éliminatoires de la
Coupe d'Afrique des nations 2011 des U-17.
L’Algérie rencontrera lors des éliminatoires, en
août et septembre prochains, le vainqueur de la
double confrontation entre le Tchad et le Gabon.
Le match aller aura lieu entre le 27 et le 29 août à
l’extérieur, tandis que la manche retour est prévue
entre le 10 et le 12 septembre à Alger.  

CHAMPIONNAT NATIONAL DE DIVISION I (MISE À JOUR)

USMH-MCA, un match palpitant
Aujourd’hui se disputera
le match entre l’USM
Harrach et MC Alger
comptant pour  la mise à
jour de la 24e journée du
championnat algérien de
première Division. Cette
rencontre fera vibrer le
stade 20-Août-1955 à
partir de 14h.

PAR SHIRAZ BENOMAR

L e Mouloudia d’Alger,
leader incontesté cette
saison, est actuellement
à 50 points après avoir

remporté le derby algérois
devant l'USM Alger par 2-1,
(mi-temps (1-0) en match déca-
lé de la 26e journée du cham-
pionnat national de football,
Division I, disputé mardi soir
au stade du 5-Juillet. Grâce à
cette victoire, le MCA a
conforté sa position en tête du
classement en portant son
avance à 8 points, eh oui le
MCA semble se diriger droit
vers le titre de champion après
plus de 10 années de disette. Il
lui reste aujourd’hui à engran-
ger 16 des 18 pts mis en jeu.
L’USM Harrach,  qui occupe la
troisième place avec 40 points
après son éclatante sur l’AS
Khroub sur le score de cinq
buts à zéro (5-0),  fera tout
pour accéder à la deuxième
place. Une victoire sur le
Mouloudia sera synonyme

d’exploit pour la plus jeune
équipe du championnat natio-
nal avec en plus des moyens
financiers limités. Pour rappel
les deux équipe se sont rencon-
tré au cours du mois décembre
lors du match aller disputé sur
le terrain du 5-Juillet et qui
s'est achevé sur la victoire du
MCA par (2-1). Cette ren-

contre se fera sans la présence
du milieu de terrain du MCA,
Hamza Koudri qui souffre d'une
déchirure musculaire à la cuis-
se, mais l’équipe pourra récu-
pérer ses deux défenseurs
Sofiane Herkat et Mohamed
Megherbi. Cette rencontre a
été reportée à maintes reprises
faute de stade pouvant l'ac-

cueillir, cela jusqu'à ce que la
Ligue algérienne de football
prenne la décision de la faire
jouer au stade du 20-Août. 

Cette rencontre sera arbitrée
par Abid-Charef,  Boulfelfel,
Amri et Douala, l’arbitrage
central sera assuré par Abid-
Charef, lequel sera assisté de
Boulfelfel et d’Amri. M.
Douala quant à lui fera office de
quatrième arbitre.

S .  B .

Classement Pts   J 
1. MC Alger 50    25 
2. JSM Béjaïa        42    26 
3. JS Kabylie         40    24 
-. USM El Harrach 40    25  
- . USM Annaba    40     26 
6. ES Sétif            38    21 
-. ASO Chlef          38    26  
-. WA Tlemcen      38    26 
9. CR Belouizdad   35    25 
10.CA BB Arreridj 34    25 
-- MC Oran            34    26 
12. USM Alger      33    25 
13. CA Batna         30    26 
-. MC El-Eulma      30     26 
15. AS Khroub       26     25 
16. USM Blida 25    25 
17. NA Hussein-Dey 17    26 
18. MSP Batna     16    26  

Une occasion pour les Harrachis d’accrocher une place sur le podium.
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Bracci (MCA) : «La course au titre passe par un bon résultat lors du match avec l’USMH.
Mon équipe est sur une bonne dynamique, il faut essayer de le rester le plus longtemps possible. Nous
abordons ce match dans un état d’esprit serein et nous allons rentrer sur le terrain en visant les points
du match pour conforter notre première place en championnat.» 

Benomar (entraîneur-adjoint de l’USMH) : «Nous avons prépa-
ré ce match dans une bonne ambiance et en toute sérénité. Nous sommes sur de bons résultats ces der-
niers temps et les joueurs réagissent plutôt bien et de mieux en mieux d’un match à un autre. C’est un
bon challenge pour nous d’affronter le leader du championnat. Nous visons le haut du tableau et nous
allons tout faire pour atteindre nos objectifs.» 

DÉCLARATIONS D’AVANT-MATCH 

LES JOUEURS CONVOQUÉS
POUR LE TOURNOI 

Ziada Nasser, Taib Mohamed,

Achour Fateh, Aklil Nazim, Abbas

Salim, Amrane Mohamed, Dourari

Walid, Meziane Abderrahmane,

Bourdime Abderahmane, Zioueche

Aich, Begharnaout Walid, Laalam

Walid, Sahnoun Mohamed Amine,

Boufriche Zakaria, Boudraa

Oussama, Harbouche Abdeldjalil,

Boumati Amine.

EUROPE 
Fortunes diverses pour les internationaux algériens
évoluant en Europe 
L es internationaux algé-

riens évoluant dans les
clubs européens de foot-

ball ont connu des fortunes
diverses ce week-end à l'occa-
sion du déroulement des
matches de leurs championnats
respectifs. En Allemagne, le
Borrussia Münchengladbach de
Karim Matmour a battu
Hambourg 1-0 sur un but de
Brouwers. Le milieu offensif
algérien a joué 90 minutes
avant de céder sa place dans le
temps additionnel au défenseur
allemand Thomas  Kleine pour
des raisons tactiques, l'entraî-

neur voulant préserver le
maigre acquis des locaux.
"Gladbach" a sans doute fait un
grand pas vers le maintien en
atteignant un total de 34
points. Bochum, en l'absence
du défenseur Antar Yahia, a
concédé une défaite à domicile
face à Francfort (1-2) et reste
scotché à la 14e place, à seule-
ment trois points du premier
relégable Fribourg. Le milieu
Karim Ziani, en manque de
temps de jeu, n'a pas pris part,
une nouvelle fois, à la victoire
de Wolfsburg à Mayence (0-2).
Une énième exclusion pour le

meneur de jeu algérien. En
Italie, Sienne, où évolue l'atta-
quant Abdelkader Ghezzal, n'a
pas pu se défaire de Genoa (0-0)
et reste 19e, à 6 points du pre-
mier non reléguable, l'Udinese
qui a été sévèrement battu par la
Fiorentina (1-4).
L'international algérien a joué
tout le match, sans parvenir à
secouer les filets. Après une
série de six matches sans défai-
te, Sienne est accrochée  pour la
seconde fois consécutive, après
sa défaite, mercredi à Rome,
contre la Lazio (0-2). Le capi-
taine des "Verts" Yazid

Mansouri et son club Lorient
(Ligue 1 française) ont écrasé
dimanche Saint-Étienne (4-0)
pour remonter à la  8e place du
classement avec 46  points. Le
milieu de terrain algérien est
entré à la 78e minute en rempla-
cement du Français Arnold
Mvuemba.   Enfin au Portugal,
le défenseur de charme algérien
Rafik Halliche n'a pas pu éviter
la défaite à son club, le
Nacional Madeira, sur le terrain
de Vitoria Setubal (1-2). Le club
de la petite île de Madeira reste
à la 10e place avec 29 points. 

APS 

CHAMPIONNATS DU MONDE
Cinq médailles 
dont une en argent
pour la sélection
nationale 
La sélection nationale algérienne handisport
de judo visuel a remporté cinq médailles dont
une en argent, lors du Championnat du
monde, clôturé dimanche soir à Antalya
(Turquie), avec la participation de  plus de 200
athlètes dont huit Algériens. La distinction
algérienne en argent a été remportée par le
champion paralympique en titre, Sid-Ali
Lamri (66kg), qui s'est incliné en finale face à
l'Ukrainien David Khoava. Avant d'atteindre la
finale, Lamri a battu, tour à tour, l'Ouzbek
Diyev Kamolidd, le Vénézuélien Marcos
Flacon, alors qu'en demi-finale, le chef de file
du judo algérien pour visuel a éliminé le
Japonais Makoto Hirose.  Sid-Ali Lamri a
ouvert l'appétit de ses coéquipiers qui se sont
succédé sur le podium du rendez-vous
d'Antalya, première compétition officielle
depuis les Jeux Paralympiques de Pékin 2008.
Les médailles de bronze algériennes ont été
réalisées, respectivement, par Mouloud
Noura (champion paralympique en titre),
Hamza Harket et Zoubida Bouazoug
(médaillée aux Jeux de Pékin). Dans la caté-
gorie des -60kg, Mouloud Noura a fait un
sans-faute durant les trois premiers tours,
avant de flancher aux quarts de finale face à
l'Iranien Eigdar Habiboll, médaillé d'argent du
Mondial. Noura avait battu le Français
Villemont Kevin, le Coréen Lee Hyeonwoo et
le Taiwanais Lee Wu-Kai. De son côté, Hamza
Harket (+100kg), nouvellement sélectionné en
équipe nationale, a pris la troisième place
pour sa première sortie officielle. Pourtant, il
avait mal commencé en perdant au 1er tour
face au Chinois Wang Song (5e), avant de se
ressaisir aux repêchages, où il a remporté ses
trois combats, face au Coréen Park Jun-Min,
au Vénézuélien Montero Willia et au Hongrois
Papp Gabor. Chez les dames, Zoubida
Bouazoug a remporté deux bronze. Une dans
la catégorie des +70kg, où elle a gagné deux
combats face à l'Espagnole Sanchez Juana et
l'Italienne Caterina Trolese, avant de s'incliner
en demi-finale devant la Russe Irina
Kalayanova (médaillée d'argent). Pour la
médaille de bronze, Bouazoug s'est imposée
face à la Française Celline Manzuoli. L'autre
médaille de bronze de l'athlète algérienne a
été acquise dans la catégorie -78kg. 
L'athlète Mounia Kerkar (-52kg) s'est conten-

tée d'une 7e place, perdant son match pour la
bronze (repêchage) face à l'Ukraine Natalya
Nikolaychyk. Ses compatriotes, Abdelhadi
Naseredine (-90kg), Fayçal Chebieb (-73kg) et
Nine Messaoud (-100kg) n'ont pas brillé.  
“L'objectif fixé dans cette participation était
d'arracher un maximum de points pour se
qualifier aux Jeux Olympiques de Londres
2012”, selon la direction technique nationale
de la Fédération Algérienne handisport (FAH).
“Ces résultats sont satisfaisants pour
quelques athlètes et un peu moins pour les
autres. Notre objectif principal reste les Jeux
paralympiques de Londres en 2012, pour les-
quels, on veut qualifier un maximum de judo-
kas”, a indiqué le président de la FAH,  Sid-
Ahmed El-Asri. 

APS 
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En tant que nation
indépendante, la Serbie a
disputé son premier match
international le 16 août 2006.
Pour leur première sortie
officielle en solitaire, les
Serbes se sont imposés 3:1
face à la République tchèque.
Bien entendu, la Serbie a
longtemps fourni le gros des
troupes de deux sélections
aujourd'hui disparues, la
Yougoslavie et la Serbie et
Monténégro.

L a Yougoslavie a participé à
neuf phases finales de la
Coupe du Monde de la FIFA
entre 1930 et 2002, et

compte deux finales du
Championnat d'Europe des
Nations à son actif.  De son côté,
la Serbie et Monténégro a été éli-
minée dès le premier tour
d'Allemagne 2006, après avoir
perdu ses trois matches de poules.
Si la Yougoslavie et la Serbie et
Monténégro jouaient traditionnel-
lement en bleu, la Serbie a choisi
le rouge comme couleur de base.,
même si les joueurs de la sélection
sont surnommés les Beli Orlovi
(Aigles Blancs).

En route vers l'Afrique
du Sud

Au lendemain du tirage au sort
de la compétition préliminaire,

beaucoup d'experts s'accordaient à
dire que l'Autriche, la Roumanie et
la Serbie seraient probablement
amenées à lutter pour la deuxième
place, derrière la France. Battus
1:2 à Saint-Denis par les Bleus de
Raymond Domenech, les Beli
Orlovi ont su déjouer les pronos-
tics en remportant cinq matches de
suite. A l'heure de recevoir la
France pour le match retour, les
hommes de Radomir Antic comp-
taient donc une confortable avance
de quatre points sur leurs rivaux. En
arrachant le nul (1:1) à Belgrade,
les Serbes savaient qu'une victoire
face à la Roumanie suffirait à assu-
rer définitivement leur qualifica-
tion. Les partenaires de Dejan
Stankovic ont eu le mérite d'ajou-
ter la manière au résultat, en
étrillant leurs voisins roumains
5:0 lors de l'avant-dernière jour-
née.

Le sélectionneur
Après avoir porté les couleurs

du Partizan Belgrade pendant huit
saisons, Radomir Antic a poursui-
vi sa carrière de joueur en Turquie,
en Espagne et en Angleterre.
Cependant, c'est en tant qu'entraî-
neur que cet ancien défenseur s'est
fait véritablement un nom. 

Passé par le Real Saragosse, le
Real Madrid et le Real Oviedo,
Antic est entré dans la légende en
menant l'Atlético de Madrid au dou-
blé Liga - Coupe du Roi au terme de
la saison 1995/96. Au total, le
technicien serbe a effectué trois
passages à la tête des
Colchoneros. Malgré une solide
réputation, Antic n'avait plus
entraîné depuis quatre ans lorsque
la fédération serbe a décidé de lui
confier les rênes de la sélection en
2008. En s'appuyant sur son sens
tactique éprouvé et sur ses qualités

de psychologue, Antic a su tirer le
meilleur de son groupe pour le
mener à la qualification pour
Afrique du Sud 2010.   

Les joueurs vedettes
Souvent présenté comme l'un

des meilleurs défenseurs centraux
au monde, Nemanja Vidic
(Manchester United) est le garant
de la solidité défensive de la
Serbie. Intraitable dans les airs et
grand spécialiste du tacle, l'ancien
joueur de l'Etoile Rouge a figuré
parmi les candidats au titre de
Joueur de la saison 2008/09 en
Premier League. Rompu aux joutes
internationales depuis 1998, le
capitaine Dejan Stankovic est
capable d'occuper tous les postes
du milieu de terrain. En attaque,
Marko Pantelic et Milan
Jovanovic peuvent faire la diffé-
rence à tout moment.

Passé en Coupe du
Monde de la FIFA

- La Serbie disputera en Afrique
du Sud sa première Coupe du Monde
de la FIFA en tant que nation indé-
pendante.

- La Serbie a fait partie de la
Yougoslavie, qui a disputé neuf
phases finales, et de la Serbie et
Monténégro, qualifiée pour
Allemagne 2006.

Entendu...
"Nous sommes ravis d'être pré-

sents en Afrique du Sud. Nous
avons prouvé que notre équipe était
compétitive. Je suis sûr que nous
serons à notre meilleur niveau lors
de la phase finale. Pas question de
décevoir nos supporters !" - Nikola
Zigic, attaquant 

AFP

La Serbie , une équipe coriace qui croit en ses chances.
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Beckenbauer favorable à un retour
de Kuranyi en sélection allemande 
Le président d'honneur
du Bayern Munich, Franz
Beckenbauer, a appelé,
lundi à travers la presse,
le sélectionneur allemand
Joachim Low à convoquer
l'attaquant de Schalke 04,
Kevin Kuranyi, pour la
Coupe du monde 2010 en
Afrique du Sud (11 juin-11
juillet) afin de renforcer les
chances de l'Allemagne de
remporter le titre. 

«L a Nationalmannschaft
appartient à tous, nous
voulons décrocher en
Afrique du Sud un qua-

trième titre mondial et pour cela,
nous avons besoin de tous nos
meilleurs joueurs et Kevin
Kuranyi en fait partie», a
déclaré la légende du football
allemand au quotidien Bild. 

Kuranyi (52 sélec-
tions, 19 buts) réalise

la meilleure saison de

sa carrière avec ses 17 réalisa-
tions qui l'ont propulsé en
tête du classement des
buteurs.  L'attaquant, né au
Brésil, ne fait plus partie de
l'équipe d'Allemagne depuis
octobre 2008 lorsqu'il s'était
auto-exclu de la sélection en
signe de protestation contre sa

non-convocation pour le
match Allemagne-Russie qua-
lificatif pour le Mondial-
2010. Low avait aussitôt
annoncé que le joueur ne
serait plus jamais sélectionné,
ce qu'il a réitéré à plusieurs
reprises, mais son choix est
de plus en plus critiqué. 

"Le sélectionneur a, à
l'époque, pris la bonne déci-
sion. Dix-huit mois après,
cela paraît une sanction exagé-
rée et cela devient un problè-
me pour l'équipe
d'Allemagne", a regretté le
Kaiser.   "Miroslav Klose et
Lukas Podolski (avec leurs
quatre buts à eux deux en
Championnat) sont loin de
leur meilleure forme. Mario
Gomez et Stefan Kiessling
doivent digérer des blessures.
Dans cette situation, se passer
du buteur le plus en forme est
à mes yeux une erreur", a esti-
mé Beckenbauer qui propose
que le président de la
Fédération allemande, Theo
Zwanziger, joue le rôle de
médiateur entre le sélection-
neur et le joueur.  

L'Allemagne évoluera lors
du Mondial dans le groupe D,
aux côtés de l'Australie, de la
Serbie et du Ghana. 

A P S
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Le suédois Sven-Goran
Eriksson nommé
sélectionneur 
de la Côte d'Ivoire  

Le Suédois Sven-Goran
Eriksson, 62 ans, a été nommé
sélectionneur national de la
Côte d'Ivoire en remplace-
ment du franco-bosniaque
Vahid Halilhodzic, remercié
après la CAN-2010, a annoncé
dimanche soir la Fédération
ivoirienne de football (FIF). 
"Sven-Goran Eriksson est le
nouveau sélectionneur de la
Côte d'Ivoire. Il va conduire la
sélection nationale au Mondial
avec comme objectif de lui
assurer une participation
honorable", a indiqué un com-
muniqué de la FIF lu à la télé-
vision nationale ivoirienne.
Ancien sélectionneur de
l'Angleterre et du Mexique,
Eriksson avait démissionné en
février dernier de son poste de
manageur du club anglais de
4-ème division de Notts
County après un changement
de propriétaire.   Sven-Goran
Eriksson a mené l'IFK
Göoteborg à la victoire en
Coupe de l'UEFA en 1982 et
entraîné successivement le
Benfica Lisbonne, la Lazio de
Rome et la sélection anglaise
de 2001 à 2006, devenant le
premier étranger à ce poste. 
La Côte d'Ivoire affrontera le
Portugal, le Brésil et la Corée
du Sud dans la phase de
groupes du Mondial-2010 (11
juin-11 juillet). APS 

GILBERTO SILVA : «SIMPLIFIER LE JEU»
Gilberto, depuis la Coupe du
Monde de la FIFA 2002,  vous
avez toujours fait l’unanimité
au sein de la Seleção. Mais
lors des dernières
éliminatoires, votre présence a
parfois été remise en
question.. .
Vous savez, tout au long de ma carriè-

re, j’ai toujours cherché à rendre le jeu
plus simple. Pour les spectateurs, mon
rôle n’est pas toujours facile à com-
prendre. Personnellement, cela ne me
dérange pas du tout. Cela ne me fait rien
de passer inaperçu auprès de ceux qui écri-
vent des articles. Cette méfiance me rap-
pelle mes premiers matches en Seleção,
quand tout le monde se posait des ques-
tions quant à ma contribution. Pour moi,
ces critiques sont surtout un facteur de
motivation, même si parfois, j’avoue que
ça peut être pesant. Et c’est encore plus
pénible quand les critiques viennent de
mon propre pays, alors qu’à l’étranger on
me respecte et on valorise mon travail.

C’est lors de la Coupe des
Confédérations de la FIFA que
vous êtes parvenu à faire taire
vos détracteurs ?
La Coupe des Confédérations a été très

importante, c’est vrai. Certaines per-
sonnes ne comprenaient pas pourquoi
j’étais là, entre autres parce que je ne
jouais pas souvent à Arsenal. Ils avaient
du mal à accepter de me voir dans le onze

de départ de la Seleção alors que je n’y
étais pas avec mon club. De toute façon,
j’ai toujours essayé de prendre ces cri-
tiques de façon positive. Elles m’ont sur-
tout poussé à travailler plus dur en Afrique
du Sud.

Dunga a-t-il pris le temps de
parler ouvertement avec vous
de cette pression et de la
période que vous traversiez en
club ?
Dunga est très enclin à parler avec ses

joueurs. De toute façon, je savais parfaite-
ment que le fait de ne pas jouer souvent
avec Arsenal me portait préjudice, c’est
pourquoi j’ai décidé de changer d’horizon.
Dans la situation où je me trouvais, avec
le temps que je passais sur le banc, je
savais que je courais le risque de perdre ma
place en Seleção. J’ai bien fait de rejoindre
le championnat de Grèce, je ne regrette
pas. Même si c’est un championnat
moins réputé, je savais que j’avais besoin
d’enchaîner des matches. Au-delà de ce
transfert, Dunga m’a toujours parlé très
ouvertement et rien ne l’aurait empêché de
me dire qu’il comptait se passer de moi.

Et aujourd’hui, non seulement
vous jouez,  mais vous êtes en
plus l’un des leaders du
groupe…
Le plus agréable dans tout ça, c’est que

je suis devenu un leader naturellement,
sans rien forcer. Les joueurs qui arrivent

en Seleção ont tendance à se reposer sur
ceux qui connaissent le mieux le groupe,
comme moi, Lúcio ou Kaká, par
exemple. C’est une grande responsabilité,
certes, mais une bonne responsabilité que
nous prenons plaisir à assumer.

Pourtant, au contraire de
Lúcio, vous ne parlez pas
énormément sur un terrain...
C’est vrai, oui. Mais je pense que le

rôle des leaders doit dépasser le cadre pro-
fessionnel. Les relations personnelles ont
aussi leur importance. A la fin d’un
match, c’est à l’homme qu’il faut s’adres-
ser et non plus au joueur. Il faut beaucoup
parler, remonter le moral et éventuelle-
ment dire ce qui ne va pas. Ces aspects-là
sont d’autant plus importants dans une
épreuve aussi longue qu’une Coupe du
Monde, où on se retrouve ensemble pen-
dant un mois. Je pense que mon rôle tient
beaucoup à ma façon d’être, parce que j’es-
saie d’être ami avec tout le monde et de
respecter les différences de chacun. Vous le
voyez bien : dans la vie comme sur le ter-
rain, j’essaie toujours de simplifier les
choses !

Vous allez disputer votre
troisième Coupe du Monde de
la FIFA. Qu’avez-vous appris
de particulier lors de chacune
des éditions précédentes ?
J’ai vécu des situations différentes. En

2002, les cadres de l’équipe étaient des

joueurs comme Cafu, Ronaldo et Roberto
Carlos. Et moi j’ai eu la chance de me
faire une place dans le onze pour disputer
la finale. En 2006, alors que j’avais plus
d’expérience, j’étais remplaçant au début
de la compétition, mais j’ai quand même
fini parmi les titulaires. C’est très impor-
tant d’avoir pu jouer cette Coupe du
Monde, même si je n’ai pas joué tous les
matches. Cela m’a permis de vivre deux
choses très différentes : le sacre de 2002 et
la frustrante défaite de 2006 en
Allemagne. Cette double expérience a une
valeur très importante.

Cette expérience est encore
plus importante pour un
joueur comme Felipe Melo,
qui joue à vos côtés mais qui
ne connaît la Seleção que
depuis un an…
La relation que j’ai pu tisser avec

Felipe est très importante. Aujourd’hui
j’ai l’âge qu’il avait quand je suis arrivé
en Seleção en 2002 (26 ans). J’étais un
jeune joueur, plus dynamique et davanta-
ge porté vers l’attaque. Avec Felipe, nous
formons un duo de récupérateurs très équi-
libré. Felipe mérite sa place en équipe
nationale. Lors de leur première sélection,
les joueurs ont parfois du mal à se lâcher,
mais lui a su aborder cette étape en toute
décontraction et réussir une bonne perfor-
mance. Il a su saisir l’occasion. En
Seleção, ç’a toujours été comme ça : il
faut être prêt à bondir car les occasions

sont rares. C’est comme ça que ça s’est
passé pour moi avant la Coupe du Monde
2002. C’est déjà très dur d’y arriver, mais
c’est encore plus dur d’y rester pendant plu-
sieurs années et de construire une histoire.

La description que vous faites
de Felipe de Melo correspond-
elle aux caractéristiques
actuelles des milieux de
terrain, qui passent
constamment de la défense à
l’attaque et vice-versa ?

C’est vrai que les choses évoluent de
cette façon, en particulier en Europe, où
même les milieux offensifs ont une fonc-
tion précise à la fois en attaque et en
défense. Mais quand il s’agit d’un groupe
aussi talentueux que l’équipe du Brésil, je
pense que les milieux ne doivent pas aller
constamment d’une surface à l’autre.
Dans une équipe, chacun doit occuper des
fonctions précises. Pour certains, il s’agit
de marquer des buts et pour d’autres, de
défendre. Si les choses se passent bien au
sein de la Seleção, c’est parce que chacun

fait correctement son travail.

Qu’avez-vous pensé du tirage
au sort ? 
Par rapport aux tirages dont ont béné-

ficié l’Angleterre ou l’Espagne, je pense
que l’on peut aisément baptiser notre
groupe de "Groupe de la mort", mais cette
équipe a déjà connu la difficulté et elle est
prête à affronter une telle situation. Je
connais plusieurs joueurs portugais et
ivoiriens, avec qui j’ai joué à Arsenal.
Kolo Touré et Eboué, par exemple, n’ar-
rêtent pas de me charrier et de me dire que
la Côte d’Ivoire va battre le Brésil. (rires)
Pourtant, ils nous respectent, mais c’est
le propre de la Coupe du Monde : tout le
monde veut battre le Brésil.

Récemment, plusieurs
Brésiliens sont rentrés au
pays. La torcida de l’Atlético
Mineiro peut-elle s’attendre à
un retour de votre part ?
(rires) Il me reste encore un an demi

avec Panathinaïkos et je ne sais pas enco-
re ce que je ferai après. J’ai toujours porté
l’Atlético dans mon cœur et j’ai toujours
suivi ses résultats. J’ai le plus grand res-
pect pour les dirigeants et pour les sup-
porters, qui me le rendent bien. Mais tout
doit se passer naturellement. Une fois que
mon contrat sera arrivé à échéance, je ver-
rai bien.

Les Allemands favorables au retour en sélection de Kevin Kuranyi.

Ce n’est pas toujours facile d’être dans la
peau de Gilberto Silva. Que l’équipe du
Brésil perde, fasse match nul ou gagne
en jouant un football de rêve, il ne se
trouvera personne pour mettre en
exergue ses performances individuelles.
Une situation peut-être frustrante mais
somme toute logique pour un joueur dont
le principal atout est, de son propre aveu,
"la simplicité". Dans un collectif aussi
talentueux que celui de la Seleção, la
mission de Gilberto Silva se limite à
constituer un premier rempart devant sa
défense, à récupérer le ballon et à
alimenter les créateurs. Rien que de très
simple. A 33 ans, le joueur du
Panathinaïkos continue d’assumer ces
fonctions avec la plus grande sobriété,
comme il l’a fait lors des deux Coupes du
Monde de la FIFA qu’il a disputées, dont
une marquée par le titre suprême, à
Corée/Japon 2002. A l’abord du rendez-
vous sud-africain, il est conscient de
pouvoir devenir une pièce essentielle du
groupe brésilien qui briguera son sixième
sacre. Le râtisseur a accepté d’évoquer
avec FIFA.com sa fonction dans le onze
auriverde, sa relation avec Felipe Melo et
son possible retour à l'Atlético Mineiro
dans les années à venir.

MONDIAL 2018 ET 2022 
Le Qatar mise sur une
candidature compacte
et solidaire 
Le Qatar, candidat à l'organisation du Mondial
2018 ou 2022, a présenté lundi à Paris, les
grandes lignes d'un projet qui mise  sur la
proximité en raison de la taille modeste du
pays et le développement  solidaire puisque les
technologies seront ensuite proposées à
d'autres pays. "Nous avons des points faibles
mais on cherche surtout à renforcer nos  avan-
tages, a ainsi plaidé Hassan Al-Thawadi, le
directeur exécutif. Notre  taille réduite, notre
localisation centrale entre l'Asie et l'Europe
sont des  points forts de notre candidature". Les
organisateurs promettent ainsi que tous les
stades seront accessibles  en moins d'une
heure depuis Doha et qu'une technologie d'air
conditionné dans  les stades permettra de
maintenir la température entre 26° et 28°. "Cette
technologie de première génération existe déjà
dans un stade ouvert  et on va l'améliorer pour
qu'elle soit plus respectueuse de l'environne-
ment, a  précisé M. Al-Thawadi lors d'une pré-
sentation en petit comité. Ensuite, nous en
ferons cadeau aux pays qui en ont besoin".
Alors que la FIFA, qui annoncera son choix le 2
décembre à Zurich, exige  une capacité hôteliè-
re de 60.000 chambres, les Qataris prévoient
d'en ouvrir entre 70.000 et 80.000 et de mettre
ensuite certains appartements à disposition de
leurs propres concitoyens. Actuellement, trois
stades existent et neuf autres seront construits
pour  atteindre une capacité totale de 250.000
sièges. Le Qatar, qui estime que l'organisation
a de grandes chances de revenir en  2018 à un
pays européen, vise surtout l'édition suivante
et s'attend à entrer  en concurrence avec la
Corée du Sud, les USA, l'Australie et le Japon.
"La situation économique du pays est très
bonne et c'est un grand avantage  pour nous
qui pouvons donner des garanties financières",
a encore estimé M. Al-Thawadi. La candidature
du pays, qui compte environ 100.000 licenciés,
est soutenue  notamment par Pep Guardiola,
Roger Milla ou Bora Milutinovic. La sélection,
qui  ne compte aucune vedette internationale,
est entraînée par le Français Bruno  Metsu. 

PORTUGAL

PEPE : «J'IRAI 
AU MONDIAL» 

Cela fait plus de trois mois qu'il est éloi-
gné des terrains. Victime d'une rupture
du ligament antérieur, Pepe croit pour-
tant encore ses chances de participer à

la Coupe du monde en juin prochain,

avec le Portugal. «Je veux vraiment aider la sélection portugai-
se et si l'entraîneur me convoque, je pense que j'irai au
Mondial», a confié le défenseur du Real Madrid dimanche, en
marge du tournoi de jeunes de Vila Real de Santo Antonio, au
sud du Portugal.
«Les médecins m'ont dit que mon genou était dans un assez
bon état, mais que je devais prendre quelques précautions. Je
dois penser à ma carrière, et pas seulement au Mondial », a
toutefois tempéré Pepe, dont le retour au sein du groupe
merengue n'est pas encore programmé. En Afrique du Sud, le
Portugal affrontera le Brésil, la Côte d'Ivoire et la Corée du
Nord au premier tour.
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Pommes de terre
aux herbes

Ingrédients :
1 kg de pommes de terre 
1 c. à soupe de basilic haché
2 c. à soupe de persil frais

haché
2 œufs légèrement battus
4 c. à soupe de farine
Huile de friture
Préparation :
Peler, laver et râper les
pommes de terre. Les
mélanger dans un saladier
avec le basilic, le persil, les
œufs, et la farine. Saler et
poivrer.
Mélanger à la cuillère en
bois. Dans une poêle, faire
chauffer l’huile.
Déposer une cuillère à
soupe (à ras) de mélange
dans la poêle.
Aplatir. Répéter l’opération
avec le reste du mélange.
Faire cuire à feu moyen vif 4
minutes de chaque côté.

Tarte chocolat-
orange

Ingrédients :
200 g de pâte brisée 
3 œufs
200 g de chocolat noir
2 oranges
120 g de sucre semoule 
Préparation :
Préchauffer le  four à 200°C. 
Etaler la pâte dans un moule
à tarte, la piquer légèrement
avec une fourchette et faire
cuire à blanc pendant 10
min. Faire fondre le chocolat
au bain marie. 
Battre les œufs en omelette
avec le sucre jusqu'à obtenir
un mélange mousseux. 
Presser les 2 oranges et
mélanger le jus avec les
œufs. 
Incorporer le chocolat tiède
fondu : attention à ce qu'il
ne soit pas trop chaud pour
éviter de cuire les œufs.
Etaler la préparation dans le
fond de tarte. Enfourner le
tout et laisser cuire 40 min
toujours à 200°C.

Servir les pâtes
avec les sauces :

Servez les sauces légères et
lisses avec des pâtes, les sauces
épaisses avec des pâtes larges,
les sauces contenant des ingré-
dients en morceaux avec des
pâtes courtes ou tubulaires

Bien utiliser le
gingembre :

Utilisez le
gingembre
en poudre
rapidement,
car il s'éven-
te vite. Par
e x e m p l e ,
dans un
potage aux

carottes, aux poireaux ou à la
citrouille, ainsi que pour parfu-
mer vos compotes, des confi-
tures, des gâteaux, des biscuits,
de la mousse au chocolat.    

Attendrir un
steak :

Si vous voulez attendrir un
steak, badigeonnez-le une heure
avant la cuisson avec un peu de
jus de citron, de vinaigre ou de
sauce.

Poisson plus blanc
et croustillant :

Si vous trempez vos poissons
dans du lait avant de les cuire,
vous obtiendrez des  poissons
dorés et croustillants après la
cuisson. 

Conservez les
vitamines à la cuisson,
poêle, eau bouillante,
vapeur, micro-ondes,
mais aussi à la récolte,
à l'achat, à la maison
et à la préparation. 

A la récolte :  les produits
parfaitement mûrs sont les plus
riches en vitamines. Il existe
quelques exceptions : la tomate
verte est plus riche en vitamine
C que la tomate rouge.

A l'achat :  leur teneur en
vitamines diminue après la
récolte. Savez-vous qu'en 48 h,
certains aliments perdent la moi-
tié de leur vitamine C. 

A la maison : l'air et la
lumière sont les ennemis des
vitamines. Rangez les légumes
et fruits dans des emballages
étanches, à l'ombre et au frais.

Même dans le compartiment
réservé de votre réfrigérateur, la
perte en vitamines se poursuit
plus lentement, mais inexora-
blement.

A la préparation : La plu-
part des vitamines étant solubles
dans l'eau, évitez de faire tremper
salade et autres légumes : lavez-
les rapidement sous un filet
d'eau ou avec un peu d'eau vinai-
grée en les brassant de la main.
Les vitamines étant sensibles à
l'oxygène : ne préparez pas les
jus de fruits à l'avance et ne les
laissez pas attendre à l'air.

A la vapeur :  les aliments
cuits à la vapeur doivent être
découpés en morceaux de tailles
identiques afin de cuire en même
temps mettre des carottes et
rajouter un peu plus tard les
choux car leur cuisson et plus
rapide. 

Au micro-ondes : Cuisson
sans corps gras, rapide, simpli-

cité d'utilisation, très pratique
pour décongeler. Mais un ali-
ment cuit ainsi est un aliment
dévitalisé, dont la structure est
profondément modifiée, la fré-
quence de ces micro-ondes est de
2450 MHz, ce qui signifie que

les molécules de l'aliment sont
agitées par une vibration chan-
geant de polarité 2.450.000.000
de fois en une seule seconde ! De
quoi bouleverser l'organisation
et les propriétés originales de
l'aliment.

Cataplasme de pomme
de terre pour entorse :

Appliquez sur le membre
douloureux un cataplasme de
pelures de pomme de terre
maintenu le plus serré possible
par une bande. Dormez  toute
la nuit avec le bandage. 

Soulager la douleur
d'une foulure :

Appliquez une compresse
imbibée d'une décoction de
romarin. Jetez dans une casse-
role remplie d'un litre de
vinaigre, 50 g de feuilles de
romarin. Portez à ébullition 5
minutes. Laissez infuser 15
minutes. Utilisez en com-
presses tièdes pour calmer la
douleur des entorses ou des fou-
lures

Les entorses et les
foulures peuvent se
traiter de la même
façon, en :

- Prenant un peu de repos. Il

peut falloir jusqu'à 48 heures
avant qu'une cheville ou un
genou endolori ne guérisse. 

- Entourant le membre bles-
sé d'un bandage élastique résis-
tant. Serrer peut contribuer à
réduire l'enflure, mais il faut
prendre garde à ne pas couper la
circulation. 

- Maintenant le membre
blessé sur un oreiller ou une
couverture roulée, en élévation,
et si possible au-dessus du
niveau du cœur, ce qui l'aidera à
dégonfler et empêchera les élan-
cements et les battements de
sang. 

- Posant sur la zone enflée

un sac en plastique rempli de
glaçons enveloppé dans une
serviette pendant les premières
24 à 48 heures. Le froid aidera
à réduire le gonflement et la
douleur à condition de l'appli-
quer 6 à 8 fois par jour, pendant
20 minutes au maximum à
chaque fois. 

-Quand la zone touchée sera
complètement désenflée, mais
pas avant, appliquer soit une
bouillotte chaude (pas brûlan-
te), soit des cataplasmes chauds
pendant un quart-d'heure, plu-
sieurs fois par jour. La chaleur
aide à relâcher les muscles

A noter :  Si la gêne est
peu importante et si vous trai-
tez la foulure avec les conseils
donnés ci-dessus, vous pouvez
attendre 24 à 48 heures avant de
consulter votre médecin mais si
l'enflure persiste au-delà de 48
heures, consultez votre méde-
cin

Astuces

Cuisine DE LA RÉCOLTE DES FRUITS ET LÉGUMES À LA CUISSON

Bien conserver leurs vitamines

REMÈDES DE GRAND-MÈRE

Soulager entorses et foulures

MIDI LIBRE
N° 929 | Mardi 30 mars 2010

PAGE ANIMÉE PAR OURIDA AÏT ALI



22 TELEVISION MIDI LIBRE
N° 929 | Mardi 30 mars 2010

10h00 : Ardhe El-Sâada
10h30 : El-Rahil
11h15 : Dhawahir Djoughafia
12h00 : Alef Soual
12h30 : Aâdjalet Aâdjiba
13h00 : Journal télévisé ( édi-
tion du 13h)
13h30 : Luisa Fernanda
15h00 : Long métrage d-animation
16h30 : El-djawal
17h00 : Aâlem El-hacharat
17h30 : Maouid Mâa El-
Qanoun
18h00 : Journal télévisé ( édi-
tion Amazigh)
18h30 : Sâa Riyadia
20h00 : Journal télévisé ( édi-
tion du 20h)
21h00 : Fi Dairati Daoue
21h30 : documentaire
23h00 : Théâtre

07:30 Téléshopping
08:20 Le destin de Lisa
08:40 Le destin de Lisa
10:05 Météo 
10:07 La Ferme célébrités en
Afrique
10:55 Petits plats en équilibre
11:00 Attention à la marche !
11:50 L'affiche du jour 
12:00 Journal
12:40 Petits plats en équilibre
12:45 Météo 
12:55 Les feux de l'amour
13:55 Les liens du coeur
15:35 New York, police judiciaire 
16:25 Monk 
17:15 La Ferme célébrités en
Afrique

18:05 Le juste prix
18:50 La prochaine fois, c'est
chez moi
18:55 Météo 
19:00 Journal
19:25 C'est ma Terre
19:28 Météo 
19:35 Football 
21:50 Courses et paris du jour
21:52 Au coeur du crime 

08:00 Dans quelle éta-gère
08:05 Des jours et des vies
08:30 Amour, gloire et beauté
08:55 C'est au programme
09:50 Météo 
10:00 Motus
10:30 Les Z'Amours
11:00 Tout le monde veut pren-
dre sa place
11:55 Météo 
12:00 Journal
12:50 Météo 
12:55 Consomag 
13:00 Expression directe 
13:05 Toute une histoire
14:15 Comment ça va bien !
15:20 Le renard 
16:15 Paris sportifs 
16:20 Brigade des mers 
17:05 CD'aujourd'hui
17:10 En toutes lettres
18:00 N'oubliez pas les paroles
18:45 Fred et Jamy à la décou-
verte du système des défenses
immunitaires
18:50 Météo 
19:00 Journal
19:30 Météo 
19:35 Les fausses confidences
21:45 Plein 2 ciné
21:55 Le négociateur 

07:35 C'est pas sorcier 
08:05 Des histoires et des vies
08:10 L'amour formica
09:10 Côté maison
09:35 Côté cuisine
10:10 Plus belle la vie
10:35 Consomag
10:40 Le 12/13 
10:50 Edition de l'outre-mer 
10:55 Météo 
11:00 Journal régional 
11:25 Journal national 
11:55 Météo 
12:00 Nous nous sommes tant
aimés 
12:30 En course sur France 3 
12:45 Derrick 
13:40 Keno 
13:50 Sénat info
14:00 Questions au gouverne-
ment
15:05 C'est pas sorcier 
15:35 Culturebox 
15:40 Slam
16:10 Un livre un jour
16:20 Des chiffres et des lettres
16:50 Questions pour un cham-
pion
17:30 18:30 aujourd'hui
17:40 19/20 
17:45 Edition régionale et
locale 
18:00 Journal régional 
18:28 Journal national 
18:55 Météo 
19:00 Tout le sport
19:05 Fred et Jamy à la décou-
verte des défenses de l'organisme
19:10 Plus belle la vie
19:35 Les compères 
21:05 Météo 
21:07 La minute épique 
21:10 Ce soir (ou jamais !)
21:30 Soir 3 
21:55 Ce soir (ou jamais !)

18:00 Arte Journal
18:30 Globalmag
18:50 La symphonie animale 
19:34 Thema 
19:35 Les bébés-éprouvette sont-
ils les enfants du bon Dieu ?
20:20 Que veut le pape ?
21:05 Le débat 
21:20 Les invincibles

07:35 M6 boutique
08:50 Météo 
08:55 Absolument stars
10:10 Un gars, une fille
11:40 Météo 
11:45 Le 12 45
11:50 La petite maison dans la
prairie 
12:40 Météo 
12:45 Une promesse brisée
14:45 L'ABC du meurtre 
16:20 Le rêve de Diana
16:50 Un dîner presque parfait 
17:50 100 % mag
18:40 Météo 
18:45 Le 19 45
19:05 Un gars, une fille
19:40 Nouvelle Star 
21:30 Belle toute nue
22:50 Nouveau look pour une
nouvelle vie 

08:45 Madame le Proviseur 
10:10 Beauty and the Geek
10:55 Elimidate
11:15 Du côté de chez Fran
11:45 Friends
12:40 Les arnaqueurs V.I.P
13:25 Stargate SG-1 
14:15 Tellement vrai
15:45 Hannah Montana 
16:10 Jonas
16:35 Friends 
17:10 Stargate SG-1 
18:50 Du côté de chez Fran
19:15 12 Infos
19:35 The Listener
21:10 Stargate SG-1

09:10 Bien-être
10:10 A vos recettes
10:50 24h people
11:30 Drôles de dames 
12:25 Le Flash
12:35 Le temps meurtrier
16:00 C'est arrivé sur la 8
16:15 Les perles
17:35 Le Flash
17:40 Morandini !
18:45 Mission impossible, 20
ans après 
19:40 Paris fait sa comédie 
21:40 Politiquement parlant !

PROGRAMME TÉLÉ

Le négociateur 
Réalisateur : F Gary
Gray. Avec : Samuel L.
Jackson (Danny
Roman), Kevin Spacey
(Chris Sabian), David
Morse.. 

Après avoir résolu
sans la moindre effu-
sion de sang des

dizaines de prises d'otages, Danny Roman
est considéré comme le meilleur toutes caté-
gories de la police de Chicago, ses talents de
négociateur hors pair étant reconnus de
tous... Ainsi donc, lorsque la presse se fait
l'écho de rumeurs, selon lesquelles l'intègre
Danny aurait détourné des fonds de la poli-
ce, c'est la consternation ! Seul Danny sait
que les vrais coupables se trouvent ailleurs,
parmi ses proches... Grâce à un tuyau d'un
collègue et ami, Danny apprend que
Niebaum, l'agent de l'IGS qui l'accuse,
aurait lui-même touché de sacrés pots de
vin !

Les compères 
Réalisateur : Francis
Veber. Avec : Pierre
Richard (François
Pignon), Gérard
Depardieu (Jean
Lucas), Anny Duperey. 

Tristan, le fils unique
de Christine et de

Paul, a fait une fugue. Cet adolescent de
seize ans a quitté Paris avec une fille plus
âgée, Michèle. Toutes les pistes conver-
gent vers Nice, où le père de la jeune fille
tient un hôtel. Las, le père en question ne
se montre guère coopératif. La police
manifeste une certaine tiédeur routinière
dans sa recherche du jeune fugueur.
Christine, devant ces échecs et l'attitude
attentiste de son mari, a une idée folle : elle
appelle Jean Lucas, son petit ami, dix-sept
ans plus tôt, devenu journaliste, et lui
«révèle» qu'elle a eu de lui un fils, qu'il
vient de disparaître et qu'il doit l'aider à le
retrouver.

Paris fait sa comédie 
Réalisateur : Richard Valverde. 

Le gala d'ouverture du festival Paris fait sa
comédie 2008 réunit autour du célèbre imi-
tateur Gérald Dahan de grands talents du
rire : Didier Bénureau (HERO CORP),
Maxime ou Alexandre Astier (KAAMELOTT)
se succèdent sans répit pour une soirée pla-
cée sous le signe de l'humour. Chaque
comique, avec son style, ses sketches et ses
thématiques propres, nous fait vivre des
moments inoubliables, plébiscités par plus
de cinquante mille spectateurs parisiens.

21h55

LA SELECTION DU JOUR
19h35

The Listener 
Réalisateur :
Michael Amo.
Avec : Craig
Olejnik (Toby
Logan), Lisa
Marcos
(Charlie
Marks), Ennis
Esmer

(Osman «Oz» Bey), Mylene Robic
(Olivia Fawcett). 

Toby découvre que les parents
de Oz doivent rembourser une
dette très importante. Or une
importante récompense est
offerte à celui qui retrouvera
Katie Stubbs, une femme ayant
disparu après que son mari lui
souscrive une police d'assuran-
ce d'un montant de 5 millions de
dollars.

19h3519h40
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PAR CLAIRE SNEGAROFF 

ontesté pour ses méthodes, le capitaine Paul
Watson estime n'avoir de comptes à rendre
qu'aux baleines ou aux phoques.  Depuis 33 ans,
ses équipes harcèlent les pêcheurs clandestins

autour du globe  et en mai, elles s'élanceront en
Méditerranée pour sauver le thon rouge. "La seule Marine
qui défend les océans, c'est la nôtre", lâche ce Canadien  de
59 ans, fondateur de l'organisation Sea Shepherd ("berger de
la mer"), de  passage à Paris après trois longs mois en
Antarctique. "Les lois (qui protègent certaines espèces) exis-
tent, mais les Etats ne  veulent pas les faire respecter. Ils ont
peur des pêcheurs ! Notre but est de  protéger les océans, car
s'ils meurent, nous mourrons tous", avertit le  capitaine, à
l'épaisse chevelure blanche. "Les seuls qui ont tout compris
étaient les Polynésiens: quand ils  découvraient qu'il y avait
moins de poissons dans une zone, ils la mettaient en  jachè-
re 20, 30 ans, et si quelqu'un y pêchait... ils le tuaient". Si ça
ne tenait qu'à lui, il faudrait mettre toute la Méditerranée en
jachère totale pendant 40 ans. Ton provocateur, discours per-
cutant et alarmiste, et du charisme, Paul  Watson, qui a été
garde-côtes au Canada, multiplie conférences et interviews,
quand il n'est pas en mer.  Il ne manque aucune campagne
depuis qu'il a créé Sea Shepherd en 1977,  après avoir quitté
Greenpeace dont il est l'un des cofondateurs et qu'il  critique
pour ses méthodes, trop douces à ses yeux. 
Déjà près de 160 opérations musclées, médiatisées, pour
sauver phoques,  dauphins, requins, et baleines. 
L'objectif ? empêcher les pêcheurs d'agir et alerter le grand
public. La méthode? jeter du beurre rance à l'odeur pestilen-
tielle sur les ponts  pour gêner l'équipage et contaminer la
viande, bloquer les hélices à l'aide de  cordes ... et surtout
amener les bateaux à fuir. L'organisation n'a pas hésité non
plus à éperonner en 1979 le baleinier  Sierra, qui a coulé dans
le port de Lisbonne. Des méthodes de "terroriste", selon les
autorités japonaises. "Une manière  de travailler qui peut être
dangereuse", pour François Chartier, chargé de la  campagne
Océans à Greenpeace. Sea Shepherd assure tout faire pour
"ne mettre  personne en danger". Fin décembre 2009, c'est le
trimaran dernier cri de l'ONG qui a fini au fond de l'océan,
percuté par un des baleiniers japonais qui, en Antarctique,
contournent le moratoire sur la chasse aux cétacés au nom
de la "recherche  scientifique". L'organisation possède enco-
re trois bateaux et l'un d'eux sillonnera la  Méditerranée, de
mai à juillet, pour traquer les navires pêchant au-delà deleurs
quotas le thon rouge, que la Convention sur le commerce
international des  espèces sauvages menacées d'extinction
(CITES) n'a pas placé sous sa protection. Le Steve Irwin, un
bateau de 62 mètres, mouillera dans le port de Cannes  (sud-
est de la France), durant le festival de cinéma pour attirer l'at-
tention  des médias, avant de partir en opération. De grands
noms de Hollywood comme  Sean Penn ou Martin Sheen
soutiennent Paul Watson. Lors de la saison de la pêche, du 15
mai au 15 juin, une centaine de  thoniers seront en mer, dont
une trentaine de bateaux français. La moitié  d'entre eux bat-
tent pavillon libyen pour augmenter leurs quotas de pêches,
selon Greenpeace. A Paris, Paul Watson assure connaître,
grâce à des "informateurs", les  bateaux à traquer, et refuse
de dévoiler les méthodes qu'il utilisera. Il dit s'attendre à une
campagne "violente". Des journalistes seront à  bord, et son
équipe filmera toute confrontation. "Nous sommes ici,
explique-t-il, pour provoquer ceux qui pêchent illégalement
le thon, afin  d'alerter ceux qui en mangent". 

C. S/AFP

Ton provocateur,
discours
percutant et
alarmiste et du
charisme, Paul
Watson  assure
connaître, grâce
à des
"informateurs",
les  bateaux à
traquer et refuse
de dévoiler les
méthodes qu'il
utilisera. Il est à
l’origine de près
de 160
opérations
musclées,
médiatisées,
pour sauver
phoques,
dauphins,
requins et
baleines. . 

Paul Watson, le shérif des mers, à l'assaut
des thoniers en Méditerranée  

«

»

Il perd le contrôle de son véhicule
et percute un pylône à Berrouaghia 
U n tragique accident de

la circulation s’est
produit dimanche

passé à 2h45 en plein
centre-ville de Berrouaghia.
Selon des témoins, un jeune
homme à bord d’une voiture
de type Fiat avait perdu le
contrôle de son véhicule qui
a percuté de plein fouet un
pylône en béton. 

Fort heureusement, le
conducteur s’en est sorti

indemne. Au vu du tas de
ferraille qui reste du véhicu-
le, c’est vraiment un
miracle. Une enquête a été

ouverte par les services de
sécurité pour déterminer les
circonstances de cette catas-
trophe.

L e géant pétrolier anglo-néerlandais
Shell  a vendu son réseau de distribu-
tion et une partie de son activité de

raffinage  en Nouvelle-Zélande à une
société d'investissement, Infratil, asso-
ciée à un  fonds de pension public, a
indiqué hier Infratil. Infratil et son parte-
naire vont verser 696,5 millions de dol-
lars  néo-zélandais (491,3 millions de
dollars US) à Shell ainsi qu'un ajuste-
ment au  fonds de roulement d'un peu
plus de 208 millions de dollars. L'accord
doit être  conclu jeudi. Cet achat, à parts
égales pour Infratil et le fonds de retraite

du  gouvernement, comprend une partici-
pation à hauteur de 17,1% dans la seule
raffinerie de Shell en Nouvelle-Zélande
et l'acquisition de 229 stations  service
ainsi que d'autres infrastructures spéciali-
sées dans l'aviation et les  carburant pour
la marine. "Les activités, qui sont
acquises, ont été bâties par Shell sur
plus d'un  siècle et leur mise en vente,
due à des changements sur le marché
mondial des  carburants, représente une
opportunité exceptionnelle", a déclaré le
directeur  exécutif d'Infratil, Marko
Bogoievski.

L es éléments de la police de Taher ont
arrêté, la semaine écoulée, un individu
impliqué dans une affaire de tentative

d’homicide volontaire. Ce dernier, âgé de
19 ans et répondant aux initiales de (R.I),
a asséné plusieurs coups de couteau à sa

victime, notamment au niveau du ventre.
La police a aussitôt intervenu pour mettre
l’assaillant hors d’état de nuire. Le mis en
cause a été présenté devant le procureur de
la épublique près le tribunal de Taher qui
l’a placé sous mandat de dépôt.

L e Gallois Joe
Calzaghe, légende de la
boxe  britannique, a

reconnu dimanche avoir
pris de la cocaïne pour
combattre l'ennui  après sa
retraite sportive en février
2009 et présenté ses
excuses. 

Invaincu en 18 ans de
carrière et 46 combats,
Calzaghe, qui a défendu
avec succès 21 fois son
titre de champion du
monde unifié des super-
moyens, a été enregistré
par le tabloïd News of the
World alors qu'il s'entrete-
nait avec un journaliste qui

se faisait passer pour un
dealer.  

"Je regrette beaucoup
avoir pris de la cocaïne de
manière occasionnelle au
cours de ce qui m'a semblé
parfois de longues journées
depuis que j'ai quitté les
rings", déclare Calzaghe,
37 ans, dans un communi-
qué. 

«Je suis parfaitement
conscient du mauvais
exemple que cela donne à
d'autres et particulièrement
aux jeunes, et je présente
mes excuses à ma  famille,
mes amis et mes fans", a-t-
il souligné.

Tentative d’homicide volontaire à Taher

Un individu arrêté en possession 
d’une épée à El Milia

La légende de la boxe britannique, 
Joe Calzaghe, reconnaît s'être droguée 

L es éléments de la police de la commu-
ne d’El Milia ont présenté devant le
procureur de la République un jeune

âgé  de 18 ans répondant aux initiales de
(B.A). Au moment de son arrestation, ce

dernier avait en sa possession une arme
blanche particulière, il s’agit d’une épée
qu’il a lui-même fabriquée.

L’individu a été placé sous mandat de
dépôt.

L'euro continue son escalade face au dollar 

L a valeur de l'euro continuait, hier sur
les marchés de changes européens,
son escalade face au dollar.   Vers

09H10 GMT (11H10 à Paris), la monnaie
européenne valait 1,3485 dollar, contre
1,3411 dollar vendredi vers 22H00 GMT.
L'euro remontait également face au yen à
124,77 yens contre 124,08 yens vendredi
alors que le dollar était stable face à la
monnaie nippone à 92,52 yens. Ce rebond
de l'euro est conforté, selon les experts,
par l'annonce jeudi dernier d'un accord des
pays de la zone euro pour  aider la Grèce,
avec la contribution du Fonds monétaire
international (FMI).

Shell vend une partie de ses activités
en Nouvelle-Zélande 

Cj
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SPORTS SCOLAIRES 

Les cadettes
constantinoises
remportent le titre
national de football
à Relizane 

L’équipe cadette de football de
Constantine a remporté le titre de
champion national de football
scolaire inter-sélections qui se
tient depuis samedi dernier à
Relizane. Les cadettes constanti-
noises ont décroché ce titre en
battant leurs homologues de Aïn
Defla et Boumerdès, classées res-
pectivement deuxième  et troisiè-
me. Chez les garçons, les demi-
finales se dérouleront  aujour-
d’hui et la finale demain mercre-
di. Ce championnat, qui s'étale
sur neuf jours, co-organisé par la
Ligue de wilaya de Relizane et la
Fédération nationale des sports
scolaires, a regroupé neuf
équipes chez les garçons et trois
chez les filles. Il s’agit des équipes
des wilayas d’Oran, Bordj Bou-
Arreridj, Jijel, Djelfa, Aïn
Temouchent, Chlef, Adrar,
Relizane, Boumerdès, Aïn Defla,
Ouargla et Alger. Au terme de ces
compétitions, des éléments
seront retenus pour renforcer les
sélections nationales des cadets
et cadettes de football scolaire, a-
t-on souligné. APS

COLLOQUE INTERNATIONAL SUR L'ISLAM ET LES SCIENCES RATIONNELLES

Coup d’envoi hier à Alger  
Les participants à ce colloque de

trois jours, organisé par le HCI,
examineront plusieurs questions
liées à la civilisation musulmane à
l'ère médiévale, notamment
pendant le règne des Abbassides
afin d'établir un parallèle avec le
présent en vue de corriger les
lacunes actuelles.
PAR YOUNES DJAMA

L e coup d’envoi du colloque internatio-
nal sur "L'Islam et les sciences ration-
nelles entre passé et présent" a été

donné hier à Alger avec la participation
d'experts et de spécialistes algériens,
arabes et étrangers à l’image du biblio-
graphe et directeur de l’Institut du Monde
arabe M. Tayeb Larroussi, de Nidhal
Guessoum, expert en astronomie, direc-
teur de l’université El Chariqua aux
Emirats arabes unis et le Dr Ahmed
Djebbar (ex-ministre de l’Education natio-
nale) et enseignant à l’université de Lille.
Les participants à ce colloque de trois
jours, organisé par le HCI, examineront
plusieurs questions liées à la civilisation
musulmane à l'ère médiévale, notamment
pendant le règne des Abbassides qui a été
marqué par l'essor et le rayonnement des
sciences rationnelles, afin d'établir un

parallèle avec le présent en vue de corriger
les lacunes actuelles. Plusieurs confé-
rences sont prévues dans ce cadre, notam-
ment sur le rôle de la civilisation musul-
mane dans la transmission des sciences à
l'Occident, les miracles scientifiques du
Saint Coran et le soufisme en Islam. Les
travaux de ce colloque international se
poursuivront au niveau de quatre ateliers
de travail qui s'attelleront à l'examen des
sciences rationnelles : la philosophie, la
psychologie, la sociologie et l'histoire.
Les participants aborderont d'autres
thèmes se rapportant à la médecine, aux
mathématiques, à l'astronomie, à la phy-
sique et à la chimie. Le colloque sera sanc-
tionné par une série de recommandations.
Le président du Haut conseil islamique
(HCI), M. Cheikh Bouamrane, parrain de
cette manifestation, a  souligné, dans une
allocution prononcée à cette occasion, que
ce colloque "vient répondre aux interroga-
tions de certains intellectuels sur l'accord
entre Islam et esprit et l'apport de cette
religion à la civilisation universelle". Il a
précisé que ces interrogations procédaient
du manque de connaissance de la culture
islamique et du «peu d'intérêt» que lui
accordent certains chercheurs, scientifiques
et journalistes, notamment en Occident.
Le Saint Coran et la Sunna, a-t-il dit, met-
tent en exergue l'importance de la
recherche et de la connaissance dans le

domaine des sciences rationnelles et inci-
tent à l'acquisition du savoir et de la scien-
ce. «Il est temps de divulguer tout ce qui a
été réalisé par les savants musulmans»,
avait déclaré il y a quelques jours Cheikh
Bouamrane pour qui les œuvres des
savants musulmans et arabes sont pré-
cieuses «mais demeurent méconnues aussi
bien par les musulmans que par les chré-
tiens et les juifs». «C’est donc une occa-
sion pour faire connaître El Beyrouni, le
mathématicien, le pharmacien et l’anthro-
pologue, El Khaouarizmi, Ibn Khaldoun
et d’autres savants musulmans», a-t-il
souligné estimant que cette rencontre est
une réponse «avec courtoisie» à certains
comportements agressifs. «Les agisse-
ments provocateurs contre l’Islam et les
musulmans sont de plus en plus viru-
lents», déplore le président du HCI, qu’il
faut combattre par deux moyens. D’abord,
« par des moyens persuasifs à travers l’en-
seignement, le programme et le livre sco-
laires et ce, dès le jeune âge». Ensuite, par
«l’institutionnalisation de mesures répres-
sives». «Toute personne qui s’attaque aux
religions monothéistes doit être condam-
née par la loi et comparaitre devant les tri-
bunaux», a affirmé le président du HCI. 

Y. D .  
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l 01 séjour linguistique aux USA

l 10 formations en langue

l 1 formation au choix

l 04 micro-ordinateurs

l Et plein d’autres 
cadeaux-surprises

l Article 01 : 

Une super tombola à
thème est organisée
par le quotidien  
Midi  Libre 

l Article 02 : 

Toutes les questions
porteront sur
l'université
algérienne et
l'histoire de l'Algérie
à travers le timbre 

l Article 03 : 

Pour participer à la
tombola, nos lecteurs
et lectrices étudiants
doivent rassembler
15 coupons-réponse
à mettre dans une
enveloppe de couleur
blanche petit format
et à adresser au Midi
Libre, 26 rue
Didouche Mourad,
Alger. La mention
Tombola doit y
figurer.Les envois
recommandés ne
sont pas acceptés.

l Article 04 : 

Ne seront prises en
compte que les
enveloppes
contenant les
coupons avec les
bonnes réponses.
Les coupons
photocopiés ne sont
pas acceptés.

l Article 05 : 

Ne peuvent
participer à cette
tombola les
employés de Midi
Libre et leurs
familles.

l Article 06 : 

La durée de la
tombola s’étalera du
30 mars au 30 avril
2010

l Article 07 :

Le tirage au sort se
fera sous contrôle de
Maitre Bounekab,
huissier de justice.

Règlement

Question N°01 : Cochez la bonne réponse

En quelle année l’université d’Alger a-t-elle été créée ?
En 1909
En 1915
En 1918

Nom et prénom :
Adresse :
Tél :
E-mail :

$


